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1. AVANT PROPOS 

La maîtrise du ruissellement pluvial , ainsi que la lutte contre la pollution  apportée par ces 
eaux, est aujourd’hui une nécessité pour les décideurs locaux dans la planification et 
l’aménagement de leur territoire. Pour cela les décideurs disposent de nombreux outils qui 
sont d’ordre réglementaire, administratif, technique et informatif.  

A leur niveau, les communes sont notamment tenues de réaliser un zonage 
d’assainissement pluvial  comme le prévoit l’article L.2224-10 du Code général des 
collectivités territoriales et l’article L123-1 du Code de l’urbanisme. Il s’agit d’un outil 
réglementaire permettant de fixer des prescriptions cohérentes à l’échelle du territoire 
communal afin d’assurer la maîtrise quantitative et qualitative des ruissellements. 

La commune a souhaité engager un schéma directeur des eaux pluviales afin d’améliorer la 
connaissance du patrimoine pluvial  communal et du risque inondation. La définition du 
zonage pluvial et d’un programme des travaux vont permettre de régler les 
dysfonctionnements hydrauliques actuels  et ouvrir le développement à l’urbanisation  
de la commune tout en assurant une bonne gestion des écoulements pluviaux, du risque 
inondation et de la protection de l’environnement dans un souci de développement durable et 
en adéquation avec la réglementation en vigueur et les principes du SDAGE. 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) devra être compatib le avec les objectifs fixés par le 
SDAGE. 

Les objectifs sont nombreux:  

• garantir à la population présente et à venir des solutions durables pour l’évacuation et 
le traitement des eaux pluviales, 

• préserver le milieu naturel, 

• préserver les ressources en eaux souterraines et maîtriser l’impact des eaux pluviales 
sur les milieux récepteurs, 

• prendre en compte les orientations d’urbanisme de la ville du Beausset, 

• assurer le meilleur compromis économique possible dans le respect de la 
réglementation. 

Pour cela une méthodologie découpée en 5 phases a été retenue :  

• Phase I : Recueil des données et état des lieux, 

• Phase II : Réalisation du diagnostic pluvial et d’u ne cartographie des zones 
inondables du Gourganon et de la Reppe, 

• Phase III : Proposition de scénarios d’aménagement,  

• Phase IV : Etablissement du schéma directeur et du zonage d’assainissement 
pluvial, 

• Phase V : Accompagnement de la commune et communica tion. 

Le présent dossier, constitué d’une notice justificative et d’un plan, concerne le zonage 
pluvial de la commune du Beausset . Il a été élaboré en adéquation avec le programme des 
travaux issu du Schéma Directeur des Eaux Pluviales. 

Après approbation par la commune, ce document sera soumis à enquête publique  comme 
prévu à l’article R 123-11 du Code de l’urbanisme. Le zonage d’assainissement approuvé est 
en effet intégré dans les annexes sanitaires du PLU . Il doit donc être en cohérence avec 
les documents de planification urbaine. Il est consulté pour tout nouveau certificat d’urbanisme 
ou permis de construire. 
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2. CADRE ET OBJECTIFS 

2.1. CADRE RÉGLEMENTAIRE 

2.1.1. Contexte global 

Selon la jurisprudence de la Cour de Cassation (13 juin 1814 et 14 juin 1920), les eaux 
pluviales sont les eaux de pluie, les eaux issues de la fonte des neiges, de la grêle ou de la 
glace tombant ou se formant naturellement sur une propriété, ainsi que les eaux d’infiltration. 

Le régime juridique des eaux pluviales est fixé pour l’essentiel par les articles 640, 641 et 681 
du Code civil , qui définissent les droits et devoirs des propriétaires fonciers à l’égard de ces 
eaux. 

Dans le cadre de l’aménagement du territoire, la maîtrise du cycle de l’eau doit être intégrée et 
planifiée de manière globale et cohérente. La planification dans le domaine de l’eau est 
encadrée par la Directive Cadre sur l’Eau  (DCE) du 23 octobre 2000, transposée en droit 
français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004, qui a ensuite été retranscrite dans le Code de 
l’environnement . Plusieurs outils permettent ensuite de l’appliquer à différents niveaux 
d’échelle. 

Elle s’applique au travers des SDAGE (Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux) et de leur programme de mesures, établis par grands bassins versants, et les 
SAGE (Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux), élaborés localement par bassin 
versant. 

Le PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondation) est établi par l'Etat en concertation avec 
les acteurs locaux. Entre outil de la gestion de l'eau et outil de l'aménagement du territoire, il a 
pour objectif de réduire les risques d'inondation en fixant les règles relatives à l'occupation des 
sols et à la construction des futurs biens. Il peut également fixer des prescriptions ou des 
recommandations applicables aux biens existants. 

Les démarches contractuelles de type contrat de rivière, de lac, de nappe ou de bassin 
versant , permettent quant à elles d'établir des programmes de travaux, ainsi que de grandes 
orientations, pour une meilleure gestion et pour la protection de la ressource et des milieux sur 
le territoire concerné. 

Les zonages réglementaires d’assainissement  entrent dans le détail de la planification des 
territoires par zones, que ce soit pour l'assainissement non collectif, pour le pluvial, pour les 
risques… Les règlements d'assainissement précisent alors le cadre de contractualisation entre 
la collectivité et l'usager. 

Enfin, les procédures d'autorisation et de déclaration au titre de la loi  sur l'eau  et la 
normalisation  permettent d'affiner les contraintes en matière de gestion des eaux pluviales à 
l'échelle des projets. 

2.1.2. Code civil 

Le Code civil précise : 

• à l’article 640 : 

"Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui 
en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur". 
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• à l’article 641: 

"Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son 
fonds. 

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle 
d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds 
inférieur." 

• à l’article 681: 

"Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s’écoulent sur son 
terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur les fonds de son voisin". 

 
De ce fait, la collectivité n’a pas d’obligation de  collecte, d’évacuation ou de traitement 
des eaux pluviales issues des propriétés privées. 

Le raccordement ou le déversement vers le réseau pl uvial public peut donc être 
autorisé, réglementé voire imposé par le règlement du zonage pluvial. 

 

2.1.3. Code général des collectivités territoriales  

Conformément à l'article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales (ex article 35 
de la Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992), le zonage d'assainissement pluvial doit permettre de 
délimiter après enquête publique : 

• "les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement," 

• "les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de 
nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement." 

 

2.1.4. Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion  des Eaux (SDAGE) du bassin 
Rhône Méditerranée  

2.1.4.1 Principes 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 
planification décentralisé qui a pour vocation d’orienter et de planifier la gestion de l’eau  à 
l’échelle du bassin Rhône Méditerranée. Il fixe pour une période de 6 ans les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux et les orientations permettant de satisfaire aux principes d’une 
gestion équilibrée et durable  de la ressource en eau et du patrimoine piscicole définis par 
les articles L.211-1 et L.430-1 du Code de l’Environnement. Il correspond pour la France au 
plan de gestion préconisé par la Directive Cadre européenne sur l’Eau1 et suit donc tous les 
principes et les grandes orientations éditées par cette directive. 

                                                 
1 Directive 2000/60/CE du Parlement européen et de Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, dite Directive Cadre sur l’Eau (DCE). 
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Le SDAGE est un document opposable pour toutes les décisions administratives prises dans 
le domaine de l’eau, aux SAGE2 ainsi qu’aux documents d’urbanisme et au schéma régional 
des carrières selon le principe de compatibilité. 

Le premier SDAGE du bassin Rhône Méditerranée a été approuvé en 1996. Il a été révisé en 
2009 pour la période 2010-2015. Une nouvelle révision a été engagée pour aboutir à un 
nouveau SDAGE qui est entré en vigueur le 21 décembre 2015 pour la période de 2016-2021. 
Il s’appuie sur un état des lieux mené en 2013. Cette nouvelle révision correspond en termes 
de réglementation européenne au deuxième cycle de la DCE .  

 
Notion fondamentale de masse d’eau et d’objectifs à  atteindre :  

Pour la DCE et a fortiori pour le SDAGE, l’unité d’évaluation de l’état des eaux et des objectifs 
à atteindre est la masse d’eau (souterraine ou superficielle). Une masse d’eau correspond à 
tout ou partie d’un cours d’eau ou d’un canal, un ou plusieurs aquifères, un plan d’eau, une 
portion de zone côtière. Chacune des masses d’eau est homogène dans ses caractéristiques 
physiques, biologiques, physico-chimiques et son état. L’état d’une masse d’eau est qualifié 
par son état chimique et écologique pour les eaux superficielles et par son état chimique et 
quantitatif pour les eaux souterraines. 

Le SDAGE 2016-2021 intègre une nouvelle distinction entre les masses d’eau dites naturelles 
(MEN), les masses d’eau artificielles (MEA) et les masses d’eau fortement modifiées (MEFM). 
Pour les milieux ayant subi de profondes altérations physiques pour les besoins de certains 
usages anthropiques (MEFM) et pour ceux créés entièrement par l’homme (MEA), la notion 
d’état écologique est remplacée par celle de potentiel écologique qui est évalué selon des 
critères spécifiques. L’évaluation de l’état chimique de ces masses d’eau repose elle sur le 
même principe que celle des masses d’eau naturelles. 

 

La DCE fixe pour chaque masse d’eau des objectifs environnementaux à atteindre :  

• l’objectif général d’atteinte du bon état des eaux souterraines (bon état chimique et  
bon état quantitatif) et superficielles (bon état chimique et bon état écologique), 

• la non-dégradation pour les eaux souterraines et superficielles, la prévention et la 
limitation de l’introduction de polluants dans les eaux souterraines, 

• la réduction progressive de la pollution due aux substances prioritaires, et selon les 
cas, la suppression progressive des émissions, rejets et pertes de substances 
dangereuses prioritaires dans les eaux de surface, 

• le respect des objectifs des zones protégées faisant l’objet d’autres directives (ex : 
sites Natura 2000, zones sensibles). 

 
L’atteinte du bon état des masses d’eau a été fixée  par la DCE pour l’échéance 2015.  
Des dérogations existent pour les masses d’eau qui n’auraient pas pu recouvrer le bon état en 
2015 sous réserve de justifications précises. Le SDAGE prévoit alors pour ces masses d’eau 
un report d’échéance ne pouvant dépasser deux mises à jour du SDAGE soit l’année 2027 ou 
l’atteinte d’objectifs environnementaux moins stricts. 

 

 

 

                                                 
2 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
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Orientations fondamentales :  

Afin de répondre aux objectifs de la DCE, le SDAGE 2016-2021 comprend neuf orientations 
fondamentales  (OF) : 

 
• Orientation fondamentale n°0 : s’adapter aux effets  du changement climatique 

A l’échelle du bassin versant Rhône Méditerranée, le changement climatique aura pour 
principal effet la modification des régimes hydrologiques (précipitation plus rare mais 
plus intense, étiage plus sévère,…) induisant une augmentation des pressions sur la 
ressource en eau déjà fragilisée (augmentation des prélèvements, pollution,…) ainsi 
que sur les milieux naturels (eutrophisation, érosion, disparition de zones humides,…). 
Cette orientation préconise la mise en place d’une stratégie d’adaptation concertée et 
sur le long terme au changement climatique.  

Cette stratégie doit notamment s’appuyer sur un développement des connaissances 
vis-à-vis de l’évolution et des conséquences propres au changement climatique. 

 

• Orientation fondamentale n°1 : privilégier la préve ntion et les interventions à la 
source pour plus d’efficacité 

Via cette orientation, le SDAGE met en avant le souhait d’abandonner les actions de 
correction des effets négatifs. Il fait le choix d’une approche de développement durable 
et recherche les équilibres entre impératifs environnementaux, intérêts sociaux et 
réalismes économiques. Il promeut pour cela le développement de la prévention et des 
actions à la source afin d’engager des actions durables et anticipatives via le respect 
des principes « mieux gérer avant d’investir » pour la ressource en eau et « éviter-
réduire-compenser» pour le domaine de la biodiversité. 

 
• Orientation fondamentale n°2 : concrétiser la mise en œuvre du principe de non 

dégradation des milieux aquatiques 

Le SDAGE souhaite concrétiser le principe de non dégradation via l’application stricte 
du principe « éviter-réduire-compenser ». Ce principe consiste à éviter autant que 
possible les atteintes à la biodiversité et au bon fonctionnement des milieux naturels, à 
défaut d’en réduire la portée, en dernier lieu de compenser les atteintes qui n’ont pu 
être ni évitées ni réduites. Pour cela, des actions doivent être menées pour mieux 
prendre en compte l’environnement dans les différentes phases d’un projet 
(élaboration, aménagement et suivi post réalisation). 

 
• Orientation fondamentale n°3 : prendre en compte le s enjeux économiques et 

sociaux des politiques de l’eau et assurer une gest ion durable des services 
publics d’eau et d’assainissement 

Le SDAGE met en avant via cette orientation sa volonté que les dimensions sociales et 
économiques soit mieux intégrées à la gestion de l’eau et ce dans une logique de 
développement durable. 
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• Orientation fondamentale n°4 : renforcer la gestion  de l’eau par bassin versant et 
assurer la cohérence entre aménagement du territoir e et gestion de l’eau 

Le SDAGE vise à assurer une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 
Cela nécessite de concilier usages, préservation de la qualité et de la vie biologique et 
protection des populations face aux inondations. Pour cela le SDAGE souhaite mettre 
en place avec les acteurs locaux une gouvernance spécifique à l’eau via le 
développement de structures dédiées, adaptées au contexte local et respectant les 
orientations du SDAGE (SAGE, Contrat de Milieux, PAPI,…).  

 
• Orientation fondamentale n°5 : lutter contre les po llutions, en mettant la priorité 

sur les pollutions par les substances dangereuses e t la protection de la santé 

 

• Orientation fondamentale n°5A : poursuivre les effo rts de lutte contre les 
pollutions d’origine domestique et industrielle 

L’enjeu est de pérenniser les acquis au travers de la gestion durable des services 
publics d’assainissement et de poursuivre les efforts d’assainissement sur certains 
milieux notamment les milieux particulièrement sensibles. 

La prévention contre les pollutions accidentelles est également un enjeu de cette 
orientation. Via cette orientation, le SDAGE vise notamment à la réduction de la 
pollution urbaine par temps de pluie via : 

o la définition de flux maximums admissibles pour les milieux sensibles aux 
pollutions, 

o la réduction des déversements des eaux usées non traitées dans les réseaux 
pluviaux,  

o la limitation de l’imperméabilisation des sols,  

o la réduction de l’impact des nouveaux aménagements (infiltration ou rétention à 
la source), 

o la désimperméabilisation de surface déjà aménagées. Sous réserve de 
capacités techniques suffisantes en matière d’infiltration des sols, la surface 
cumulée des projets de désimperméabilisation visera à atteindre 150% de la 
nouvelle surface imperméabilisée suite aux décisions d’ouverture à 
l’urbanisation prévues dans le document de planification, 

o l’établissement de schéma directeur d’assainissement. 

 
• Orientation fondamentale n°5B : Lutter contre l’eut rophisation des milieux 

aquatiques 

L’objectif du SDAGE est de réduire et de prévenir les dommages causés par les 
phénomènes d’eutrophisation liés aux activités humaines sur les usages et sur les 
milieux aquatiques. 
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• Orientation fondamentale n°5C : Lutter contre les p ollutions par les substances 
dangereuses 

La lutte contre les pollutions par les substances dangereuses répond à des enjeux 
sanitaires, économiques et environnementaux de premier plan : impacts des 
substances dangereuses sur l'eau potable et les produits de la pêche et de la 
conchyliculture, appauvrissement et altération de la vie biologique, altération de 
certaines fonctions humaines vitales. Suite aux progrès importants acquis entre 2010 
et 2015 en termes de connaissance dans l’identification et la quantification des 
émissions industrielles et issues des stations de traitement des eaux usées urbaines 
(STEU), notamment via les campagnes de recherche des substances dangereuses 
dans l’eau (RSDE), il reste nécessaire de développer la réduction des émissions de 
ces substances afin d’atteindre a minima les objectifs européens et nationaux de 
réduction et de suppression (horizon 2021 pour les substances dangereuses 
prioritaires). 

 
• Orientation fondamentale n°5D : Lutter contre la po llution par les pesticides par 

des changements conséquents dans les pratiques 

Au niveau national, le plan Écophyto vise à réduire de 50% l’usage des pesticides sur 
l’ensemble du territoire. Il participe à l’atteinte des objectifs du SDAGE en matière de 
préservation et de restauration de la qualité de l’eau. Dans le même temps, le SDAGE 
et son programme de mesures contribuent à l’atteinte des objectifs du plan Ecophyto 
en matière de réduction de l’usage des pesticides. Les actions du SDAGE à l’échelle 
régionale et locale doivent viser la réduction pérenne des pollutions diffuses et la 
résorption des pollutions ponctuelles par les utilisateurs de pesticides (agriculteur, 
particulier, collectivité, …). 

 

• Orientation fondamentale n°5E : Evaluer, prévenir e t maitriser les risques pour la 
santé humaine 

Cette orientation fondamentale développe des dispositions spécifiques à la protection 
de la ressource utilisée pour la production d’eau destinée à la consommation humaine, 
des eaux de baignade, des eaux conchylicoles et à la prévention des nouvelles 
pollutions chimiques (perturbateurs endocriniens, substances 
phytopharmaceutiques…). 

 
• Orientation fondamentale n°6 : préserver et restaur er le fonctionnement naturel 

des milieux aquatiques et des zones humides 

• Orientation fondamentale n°6A : Agir sur la morphol ogie et le décloisonnement 
pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

Le SDAGE met en évidence via cette orientation la nécessité d’un bon fonctionnement 
morphologique pour l’atteinte du bon état écologique. La restauration d'un bon 
fonctionnement hydrologique et morphologique doit être génératrice de bénéfices 
durables, tant pour les milieux, quelle que soit la dimension des masses d’eau et leur 
localisation, que pour les activités humaines au travers des services rendus par les 
écosystèmes. Les actions proposées par le SDAGE s’articulent autour de quatre axes :  

o prendre en compte des espaces de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques, 

o assurer la continuité (biologique, sédimentaire, piscicole, morphologique,…) 
des milieux aquatiques, 
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o assurer la non-dégradation, 

o mettre en œuvre une gestion adaptée aux plans d’eau et au littoral. 

 
• Orientation fondamentale n°6B : Préserver, restaure r et gérer les zones humides 

Les précédents SDAGE ont lancé une politique volontariste en faveur des zones 
humides du bassin Rhône Méditerranée. Il en résulte des inventaires de connaissance 
sur la majeure partie du bassin, une prise de conscience avérée de la nécessité de leur 
préservation et un renforcement progressif de la politique de bassin.  

 

Malgré ces progrès, les zones humides du bassin restent menacées par le 
développement de l’urbanisation, l’endiguement et l’incision du lit des cours d’eau, les 
activités agricoles intensives et le développement des espèces exotiques 
envahissantes. Via cette orientation et les actions associées, le SDAGE 2016-2021 
réaffirme l’objectif d’enrayer la dégradation des zones humides et d’améliorer l’état de 
celles aujourd’hui dégradées. 

 

• Orientation fondamentale n°6C : Intégrer la gestion  des espèces de la faune et de 
la flore dans les politiques de gestion de l’eau 

Les milieux aquatiques sont avec les espaces boisés et les prairies les principaux 
milieux permettant la vie et le déplacement des espèces. Ce patrimoine naturel est 
aujourd’hui menacé par la pollution, la fragmentation, la banalisation et artificialisation 
des paysages et des milieux et la surexploitation des espèces. Les évolutions 
climatiques impactent également sur les populations végétales et animales. Le bon 
état ou le bon potentiel écologique visé par la DCE et la gestion des espèces sont 
indissociables, aussi le SDAGE propose des actions visant une bonne gestion durable 
des milieux aquatiques. 

 

• Orientation fondamentale n°7 : atteindre l’équilibr e quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en eau et en anticipant l’a venir 

Les régimes hydrologiques jouent un rôle fondamental dans les processus écologiques 
et dynamiques qui interviennent dans le fonctionnement des habitats. Via cette 
orientation, le SDAGE 2016-2021 poursuit comme objectif de mettre en œuvre les 
actions nécessaires pour résorber les déséquilibres actuels dans le cadre des plans de 
gestion de la ressource en eau (PRGE) en associant tous les acteurs concernés. Il vise 
également à mettre en œuvre pour tous les usages des mesures d’économie, 
d’optimisation de l’utilisation de l’eau. Cela implique d’anticiper et de maîtriser les 
nouvelles demandes en eau prévues à moyen terme sur les territoires en déséquilibre 
et sur ceux qui sont en équilibre précaire. L’investissement dans des ressources de 
substitution devra également être envisagé lorsque des mesures de meilleure gestion 
de la ressource ne s’avèrent pas suffisantes pour résorber les déséquilibres sur les 
masses d’eau concernées. 
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• Orientation fondamentale n°8 : augmenter la sécurit é des populations exposées 
aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

Face au risque inondation, la priorité mise en avant par la stratégie nationale de 
gestion des risques d’inondation est de limiter au maximum le risque de pertes de vies 
humaines en développant la prévision, l’alerte, la mise en sécurité et la formation aux 
comportements qui sauvent.  

 

La solidarité à l’échelle du bassin versant, s’appuyant sur une concertation avec les 
acteurs locaux, constitue un levier qui permet d’agir en amont des centres urbains au 
travers de la préservation des champs d’expansion des crues ou encore la limitation du 
ruissellement à la source. La mise en œuvre du principe de solidarité entre l’amont et 
l’aval nécessite autant que possible le respect du bon fonctionnement des milieux 
aquatiques. En effet, la gestion des risques d’inondation ne doit pas être déconnectée 
des objectifs environnementaux de la directive cadre sur l’eau (DCE) repris dans le 
SDAGE. Dès lors, il convient de rechercher des scénarios d’actions de prévention des 
inondations qui optimisent les bénéfices hydrauliques et environnementaux. 

Ainsi, protection rapprochée et gestion de l’aléa à l’échelle du bassin versant sont 
complémentaires. 

Ce zonage pluvial s’inscrit donc particulièrement d ans les orientations n°1, 2, 3, 4, 5 et 
8. 

Les actions du SDAGE s’articulent autour des axes suivants : 

• Agir sur les capacités d’écoulement via les dispositions suivantes : 

o Préservation des zones d’expansion de crues existantes, 

o Mobilisation de nouvelles zones d’expansion de crues, 

o Limiter les remblais en zones inondables, 

o Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux secteurs à risque 
fort et présentant des enjeux importants, 

o Limiter le ruissellement à la source (limiter l’imperméabilisation, 
désimperméabiliser les surfaces aménagées, favoriser l’infiltration des eaux, 
utilisation de techniques alternatives de gestion des eaux,…) 

o Favoriser la rétention dynamique des écoulements, 

o Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire 
les crues et les submersions marines, 

o Préserver ou améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire, 

o Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l’écoulement des crues 
et la qualité des milieux. 

• Prendre en compte les risques torrentiels via le développement des stratégies de 
gestion des débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels, 

• Prendre en compte l’érosion côtière du littoral via les dispositions suivantes : 

o Identification des territoires présentant un risque important d’érosion, 

o Traitement de l’érosion littorale dans les stratégies locales exposées à un 
risque important d’érosion. 
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Ces orientations fondamentales s’accompagnent d’un programme de mesures qui définit les 
actions à engager sur le terrain pour atteindre les objectifs de la DCE précédemment cités.  

Elles sont identifiées pour chacun des bassins versants de Rhône-Méditerranée, en fonction 
des problèmes rencontrés. Pour une masse d’eau donnée, le programme de mesures 2016-
2021 a pour objet de traiter : 

• les pressions à l’origine du risque de non atteinte du bon état ou du bon potentiel 
écologique des masses d’eau identifiées dans l’état des lieux du bassin ; ces 
mesures tiennent compte de l’avancement de la mise en œuvre du programme de 
mesures 2010-2015 ; 

• les pressions spécifiques qui s’exercent sur les zones protégées et empêchent 
l’atteinte des objectifs de ces zones ; 

• l’atteinte de l’objectif de réduction des émissions, rejets et pertes de substances 
dangereuses ; 

• l’atteinte des objectifs communs à la DCE et la directive cadre stratégie pour le milieu 
marin (DCSMM), pour assurer l’articulation entre ces deux directives. 

 
Il convient de veiller à ce que le zonage pluvial e t le PLU soient conformes aux 
orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispos itions qui leur sont opposables. 

 

2.1.4.2 Application 

Concernant les eaux superficielles, le territoire communal du Beausset appartient au sous-
bassin de la Reppe (LP 16 09). La commune est concernée par les masses d’eau 
superficielles de la Reppe (FRDR118) et du Grand Vallat (FRDF11539), toutes deux 
comprises dans ce sous-bassin. Elles ne prennent en compte que les deux cours d’eau du 
même nom, et non les affluents.  

En 2009, la Reppe présentait un état écologique moyen et des traces de pollution d’origines 
domestique et industrielle (hors substances dangereuses) avaient alors été repérées. Puis, 
lors de la réactualisation du SDAGE en 2015, la Reppe a été classée en bon état écologique 
aussi bien que chimique, attestant d’une amélioration de la qualité de ses eaux.  

Lors de la réactualisation du SDAGE en 2015, l’objectif d’atteinte au bon état écologique de la 
masse d’eau du Grand Vallat dont le Gourganon est un affluent, a été reporté pour cause de 
faisabilité technique à 2021. Cependant, elle est restée classée en bon état sur le plan 
chimique.  

 
Pour atteindre les objectifs de la DCE de bon état, les mesures complémentaires à mettre en 
œuvre sur ce sous-bassin versant sont énoncées ci-dessous.  

 

 

Concernant les eaux souterraines, la commune du Beausset se trouve sur la masse d’eau 
souterraine : « Massifs calcaires de Ste Baume, Agnis, Ste Victoire, Mont Aurélien, Calanques 
et Bassin du Beausset » (FRDG137). Son bon état quantitatif et qualitatif a été attesté en 2009 
lors de l’analyse réalisée au droit des sites de surveillance. 
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De la même manière que pour les orientations fondam entales, le zonage pluvial et les 
documents d’urbanisme doivent être compatibles avec  ces dispositions du SDAGE. 

 

2.1.5. SCOT Provence Méditerranée 

Le Syndicat mixte SCoT Provence Méditerranée a approuvé par délibération du 16 octobre 
2009 le Projet de Schéma de Cohérence Territoriale, qui devient le document d’urbanisme 
de référence sur le territoire . 

Concernant la gestion des milieux aquatiques, le SCOT Provence Méditerranée retranscrit les 
problématiques et mesures complémentaires associées définies dans le SDAGE sur les 
bassins versants de la Reppe et du Grand Vallat. Les domaines concernés sont 

• La dégradation morphologique du milieu et des altérations physiques, 

• Les pollutions domestiques, industrielles et surtout par les pesticides. 

Le zonage pluvial est élaboré en cohérence avec ces dispositions. 

 

2.1.6. Code de l’Environnement et dossiers "Loi sur  l’Eau" 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités visés par la nomenclature de l’article R214-1 
du Code de l’Environnement sont soumis à autorisation ou à déclaration, au titre de la Loi sur 
l’Eau (articles L214-1 à L214-6 du Code de l’Environnement) suivant les dangers qu’ils 
présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource et les écosystèmes aquatiques. 

Cette nomenclature identifie explicitement "le rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol" dans la rubrique 2.1.5.0. Elle fixe deux seuils 
en fonction de la surface totale du projet augmentée de la surface du bassin versant 
intercepté : 

• surface totale supérieure ou égale à 20 ha : autorisation, 

• surface totale supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : déclaration. 

Ainsi un projet de lotissement de 18 ha est soumis à autorisation s’il intercepte les 
écoulements d’un bassin versant naturel amont d’une surface supérieure à 2 ha, le bassin 
intercepté dépassant alors les 20 ha. 

D’autres rubriques peuvent également être concernées, telles que la construction d’ouvrages 
dans le lit majeur d’un cours d’eau (3.2.2.0) ou la création de plans d’eau (3.2.3.0). 

 
L’objectif de la démarche d’établissement d’un dossier Loi sur l’Eau est de montrer que le 
projet est dans le respect de la réglementation et d’accompagner la personne dans la 
définition de son opération. Il est souhaitable de réaliser le dossier parallèlement au montage 
du projet, dès le démarrage des études préliminaires, afin d’optimiser le projet et de limiter les 
incidences sur le milieu. La démarche inverse, consistant à réaliser le dossier une fois le projet 
terminé, peut conduire à des impacts sur des enjeux non identifiés en amont, et un refus de la 
demande. 

Les logigrammes des procédures d’autorisation et de déclaration sont présentés en annexe à 
titre informatif. 

Le porteur du dossier est la personne physique ou morale qui est le maître d’ouvrage du 
projet. Le dossier est déposé en Préfecture et instruit par la Mission Inter Service de l’Eau et 
de la Nature (MISEN) du Var. 
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En application de l’article L214-1 du titre I du livre II du Code de l’Environnement, la MISEN du 
Var préconise des règles générales à prendre en compte dans la conception et la mise en 
œuvre des réseaux et ouvrages soumis à la Loi sur l'Eau.  

De manière générale, l'objectif général de la MISEN est la non augmentation des débits 
d'eaux pluviales à l'aval de l'opération projetée après sa réalisation pour des pluies de période 
de retour allant jusqu’à 100 ans. Selon la sensibilité des zones à l’aval de l’opération 
considérée, tels l’insuffisance des exutoires à l’aval de l’opération, l’aménagement ne doit 
entraîner une augmentation ni de la fréquence ni de l’ampleur des débordements au droit des 
enjeux identifiés. Les volumes de rétention doivent alors être déterminés en fonction de la 
fréquence admissible pour le débordement des exutoires à l'aval de l'opération. 

L’ensemble des préconisations de la MISEN est disponible sur simple demande aux services 
concernés. 

 

Les règles de la Police de l’Eau et du zonage pluvi al se complètent sans se 
substituer l’une à l’autre. 
 

2.1.7. Norme NF EN 752 

La norme NF EN 752, révisée en mars 2008, relative aux réseaux d’évacuation et 
d’assainissement à l’extérieur des bâtiments, précise des principes de base pour le 
dimensionnement hydraulique, la conception, la construction, la réhabilitation, l’entretien et le 
fonctionnement des réseaux. Elle rappelle ainsi que le niveau de performance hydraulique du 
système relève de spécifications au niveau national ou local. 

En France, en l’absence de réglementation nationale, les spécifications de protection relèvent 
d’une prérogative des autorités locales compétentes (collectivités locales, maître d'ouvrage, 
service en charge de la Police de l’Eau). 

En l’absence de spécifications locales, la norme NF EN 752 indique, pour le dimensionnement 
des réseaux d’assainissement pluvial, des fréquences pour la vérification de deux critères : 
mise en charge et débordement. Ces fréquences sont modulées selon le site dans lequel 
s’inscrivent le projet et les enjeux socio-économiques associés. 

 

 
 
Bien que la norme NF EN 752 soit essentiellement consacrée aux réseaux d’assainissement, 
ces valeurs guides peuvent également être utilisées pour le dimensionnement de techniques 
alternatives de gestion des eaux pluviales, dans l’objectif de protection contre les inondations. 
Néanmoins, la mise en œuvre de rétention est parfois motivée par la nécessité de protéger ou 
réduire la vulnérabilité d’enjeux en aval, objectif auquel la conception et le dimensionnement 
de l’ouvrage doivent alors être adaptés. Ainsi, une vulnérabilité particulière en aval (présence 
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d’un passage souterrain très fréquenté, d’une zone commerciale très attractive…) peut 
motiver de dimensionner un ouvrage de rétention pour prendre en compte une période de 
retour plus importante (jusqu’à 50 ou 100 ans). 

 

Dans tous les cas, l’application de la norme NF EN 752 est volontaire et ne peut pas 
s’opposer ou se substituer à des spécifications loc ales particulières, comme celles 
mentionnées dans le règlement du zonage pluvial. 
 

2.2. OBJECTIFS DU ZONAGE 

Le zonage pluvial est un outil essentiel pour l’application d’une politique de gestion des eaux 
pluviales. Il permet de fixer des prescriptions cohérentes à l’échelle du territoire communal afin 
d’assurer la maîtrise quantitative et qualitative des ruissellements et écoulements afin de 
répondre aux objectifs suivants : 

• compenser les ruissellements et leurs effets par des techniques compensatoires ou 
alternatives pour optimiser le fonctionnement du réseau pluvial public et contribuer 
également au piégeage des pollutions à la source, 

• prendre en compte des facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des 
écoulements vers les secteurs aval, la préservation des zones naturelles 
d’expansion des eaux et des zones aptes à leur infiltration, 

• limiter le risque inondation des zones urbanisées en essayant de diminuer l’aléa et la 
vulnérabilité des secteurs inondés, 

• participer à la préservation de la qualité des eaux des milieux naturels remarquables 
du Beausset en maîtrisant l’impact qualitatif des rejets de temps de pluie sur le 
milieu récepteur. 

Les objectifs présentés sont des objectifs compatib les avec les orientations du SDAGE 
et participeront à l’atteinte du bon objectif. 

 

3. CONTEXTE HYDRAULIQUE ET URBANISTIQUE 

3.1. DONNEES GENERALES 

3.1.1. Contexte géographique 

La commune du Beausset est située dans le département du Var, à environ 13 kilomètres au 
nord-ouest de Toulon. Elle fait partie de la Communauté de Communes Sud Sainte-Baume. 

La commune présente une superficie de 3 595 hectares. Son territoire est limitrophe des 
communes de Signes, Evenos, Le Castellet et Sanary-sur-Mer. 

La commune est traversée par trois cours d’eau principaux que sont :  

• la Reppe à proximité de la limite Est du territoire depuis le plateau de Siou Blanc au 
nord sur Signes jusqu’à Evenos au sud, 

• le Gourganon qui traverse la ville du Beausset depuis la plaine au sud-est jusqu’à sa 
confluence avec le Grand Vallat au nord-ouest, 

• la Jaume en limite sud de la commune qui afflue avec le Grand Vallat. 
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D’un point de vue topographique, le territoire communal est constitué d’une plaine drainée par 
les trois cours d’eau cités ci-dessus et des collines alentours que sont le Gros Cerveau au 
sud, les Rochers de l’Aigle à l’Est, le plateau de Siou Blanc au nord et la colline du Castellet à 
l’ouest. L’altitude moyenne est de 170 m environ avec une altitude maximale de 560 m et une 
altitude minimale de 80 m. 

Le territoire communal se répartit entre des espaces boisés sur les versants de collines, un 
centre urbain dense de 200 ha environ et des espaces agricoles parsemés d’habitats 
pavillonnaires diffus. 

La commune du Beausset est traversée par plusieurs routes départementales : la RD N8 du 
nord au sud reliant Aubagne à Toulon, la D559B reliant le Beausset à Bandol et la RD 26 en 
direction du Castellet. 

La commune comptait 8 841 habitants en 2007 et 9 204 en 20123.  

 

3.1.2. Contexte géologique 

Le bourg de la commune du Beausset est situé sur la plaine centrale où s’écoule le 
Gourganon et qui est constituée principalement de marnes, sables graviers et galets. Cette 
zone présente une perméabilité moyenne à forte . Le nord de la commune, zone plus 
vallonnée et à habitat dispersé, est formé de marnes et limons dans les thalwegs. L’extrême 
nord est composé de grès. Sur la partie nord-est du territoire communal se trouve le plateau 
de Siou Blanc, formé de calcaires. La colline du Beausset-Vieux, au sud de la commune, 
culmine à 400 m. Cette colline est constituée de calcaires et de marnes en piémont. La 
commune est délimitée au sud par le massif du Gros Cerveau composé essentiellement de 
calcaires. 

 

3.1.3. Contexte hydrogéologique 

La commune du Beausset se trouve sur la masse d’eau souterraine « Massifs calcaires de Ste 
Baume, Agnis, Ste Victoire, Mont Aurélien, Calanques et Bassin du Beausset » (FRDG137). 
Cette masse d’eau s’étend d’ouest en Est de Marseille jusqu’à Toulon de façon parallèle au 
littoral, et s’étire au nord jusqu’à Pourcieux. Elle se décompose en trois sous-secteurs : 

• la masse d’eau du « massif de la Sainte-Victoire » (6137a), 

• la masse d’eau des « massifs d’Agnis et de la Sainte-Baume » (6137b), 

• le « bassin du Beausset et [le] massif des calanques » (6137c). 

 

Cette masse d’eau est composée d’aquifères karstiques dont l’état général est classé en bons 
états qualitatif et chimique. La recharge se fait par infiltration directe des eaux pluviales. La 
partie superficielle de la masse d’eau est utilisée comme ressource en eau potable. Les 
réserves profondes sont inexploitées actuellement mais représentent une future ressource en 
eau potable intéressante. Néanmoins, un risque d’intrusion saline non encore déterminé existe 
au niveau de ses réserves en profondeur. 

Cette masse d’eau est classée Aquifère karstique patrimonial par l’Agence de l’Eau. 

Le tableau ci-dessous indique le type et la localisation de la masse d’eau sur la commune.  

 

                                                 
3 Source : INSEE 
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MASSE D'EAU CODE 

Massifs calcaires de Ste Baume, Agnis, 
Ste Victoire, Mont Aurélien, Calanques 

et Bassin du Beausset
FRDG137

TYPE LOCALISATION 

Toute la commune
Dominante 

sédimentaire
 

 

3.1.4. Contexte hydrographique 

La commune est traversée par deux cours d’eau structurants qui drainent chacun quasiment 
la moitié du territoire communal : la Reppe et le Gourganon. Le territoire est aussi traversé par 
des cours d’eau mineurs : le Daby au nord-ouest et la Jaume au sud, affluents du Grand Vallat 
tout comme le Gourganon, ainsi que la Darbousse et la Capucine à l’Est qui sont eux des 
affluents de la Reppe.  

Les ruisseaux du Pontillau et des Escouradières traversent la plaine du Beausset et 
alimentent le Gourganon. 

La commune reçoit également quelques apports pluviaux depuis Le Castellet (105 ha environ) 
et depuis Evenos sur le versant nord de la colline du Gros Cerveau au sud de la commune 
(140 ha). 

Une toute petite partie du territoire communal au nord-est (34 ha environ) ruisselle en direction 
de la doline de l’Emplanier (cuvette karstique sans exutoire surfacique). 

 

3.1.4.1 La Reppe et ses affluents 

Longue de 17.6 km, la Reppe prend sa source sur la commune du Beausset au puits de 
Massaquan sur le versant ouest de la barre des Aiguiers. La Reppe est alimentée par 
plusieurs ruisseaux dont le ruisseau de Fauvy provenant du plateau de Siou Blanc et la 
Darbousse et la Capucine qui drainent le versant ouest de la barre des Aiguiers à l’Est du 
territoire communal du Beausset. Ce bassin versant amont est majoritairement naturel et 
couvert de garrigues avec la présence d’un habitat diffus et dispersé dans les fonds de 
vallons. 

La Reppe traverse ensuite les gorges d’Ollioules avant de se jeter dans la mer Méditerranée à 
la limite communale entre Sanary-sur-Mer et Six-Fours-les-Plages. A son exutoire elle draine 
un bassin versant de plus de 100 km² dont 17 km² sur le territoire communal du Beausset. La 
Reppe représente un risque inondation important sur les communes d’Ollioules, Sanary-sur-
Mer et Six-Fours-les-Plages. 

 

3.1.4.2  Les affluents du Grand Vallat : le Gourganon, la Daby et la Jaume 

Le Gourganon, la Daby et la Jaume sont trois affluents du petit fleuve côtier qu’est le Grand 
Vallat. Ils drainent de petits bassins versants de longueurs respectives 3.1 km, 5.6 km et 
4.0 km environ. 

Le Gourganon naît dans le quartier de la Plaine de la confluence des ruisseaux du Pontillau et 
de l’Escouradières. Ils drainent des bassins versants de surfaces respectives 2.1 km² et 
1.5 km². Il traverse le secteur résidentiel nord de la ville puis conflue avec le Grand Vallat au 
nord de la commune. Il draine un bassin versant de 4 km², rural sur ses parties amont et aval 
et urbain dense en son centre avec une forte problématique inondation. 
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La Daby et la Jaume se situent respectivement au nord et au sud de la commune dans des 
zones rurales à habitats dispersés. Le bassin versant drainé par la Daby présente une 
superficie de 7.8 km² environ. 

La quasi-totalité des espaces urbains du Beausset sont situés sur le bassin versant du 
Gourganon. La Reppe, ses affluents, la Daby et les ruisseaux des Escouradières et du 
Pontillau drainent des espaces naturels et agricoles avec par endroits un habitat résidentiel 
diffus. 

 

3.1.4.3 Synthèse hydrographique 

Les bassins versants repérés et leur surface sont détaillés dans le tableau suivant : 

Fleuve Bassin versant
Surface totale 

(ha)

Superficie 
comprise dans le 

territoire 
communal (ha)

Superficie hors 
territoire communal 

(ha)

Pourcentage du territoire 
communal compris dans 

le bassin versant

La Daby 761 693.0 68.0 19%

Le Gourganon 475 424.0 51.0 12%

Le Grand Vallat 201 201.0 0.0 6%

La Jaume 378 237.0 141.0 7%

Le Canadeau 29 29.0 0.0 1%

Ruisseau du Pontillau 303 303.0 0.0 8%

Sous-total 2147.0 1887.0 260.0 52%

La Reppe 3068 1636.0 1432.0 45%

Font de Banon 6 6.0 0.0 0%

Ruisseau de la Bérenguière 39 39.0 0.0 1%

Sous-total 3113.0 1681.0 1432.0 47%

Autre Emplanier 33.0 33.0 0.0 1%

Total 5293.0 3601.0 1692.0 100%

Grand Vallat

La Reppe

 

 

3.2. GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La commune du Beausset possède un réseau pluvial hétérogène. Certaines zones présentent 
un réseau bien développé (principalement le centre-ville). D’autres comportent un réseau 
pluvial peu développé. Les ruissellements sur chaussée peuvent alors être importants. 

Aucune incohérence majeure n'a été identifiée même si plusieurs petites anomalies 
structurelles ont été constatées. 

  

3.2.1. Structure du réseau pluvial communal 

Le réseau pluvial communal est composé de 18.5 km de collecteurs enterrés et de 7.5  km de 
fossés ou canaux. On dénombre la présence de six ouvrages de rétention et d’infiltration.  

La description précise du réseau pluvial et les plans associés sont disponibles dans le rapport 
de phase I du Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales. 

Les réseaux pluviaux des secteurs urbanisés de la ville sont formés de plusieurs branches 
drainant chacun un ou plusieurs lotissements. On peut distinguer les comportements suivants 
pour les écoulements pluviaux dans ces secteurs urbanisés : 
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• au nord du Gourganon : 

Au nord de la ville les eaux pluviales de la zone d’activités du Regayet, de Ganéou, de Sainte-
Magdeleine descendent selon un sens global nord-sud en direction du Gourganon. Les eaux 
pluviales de ces quartiers ruissellent directement sur les voiries et les terrains avant de 
rejoindre le réseau pluvial éparse constitué de deux branches de réseau peu ramifiées le long 
de l’avenue du Souvenir Français, le chemin de la Fontaine des Cinq Sous et en bas du 
chemin de Baro Nuecho. Ces branches de réseau se rejettent ensuite directement dans le 
Gourganon. 

 
 
• au sud du Gourganon : 

La majeure partie de la zone urbaine au sud du Gourganon est drainée par deux branches de 
réseau parallèles. Elles démarrent toutes les deux à l’ouest de la ville en tête de bassin 
versant au niveau des écoles de part et d’autre de la RD 559B. 

Elles descendent la ville selon un axe ouest-est le long de deux parcours différents parallèles : 

� à travers le centre-ville pour la galerie principale en suivant successivement 
l’avenue Saint-Louis, la rue de la République, la place de la mairie, la rue Portalis, 
le bas de la rue Paul Cézanne puis les propriétés privées jusqu’au rond-point 
Pompidou. Cette branche de réseau collecte les eaux pluviales de tout le centre-
ville ainsi que les apports des lotissements à l’ouest, de la RD 26 et des terrains en 
surplomb sur le Castellet. 

� le long de la RD pour l’autre branche jusqu’au rond-point Pompidou. Cette branche 
collecte les eaux pluviales des boulevards du 8 mai 1945 et du 11 novembre 1918 
ainsi que tous les apports provenant du versant de la Venturonne au sud de la 
RD (écoles, stade, chemin de Rouve et chemin des Platrières). 

Les deux branches de réseau confluent sous le rond-point Pompidou dans une conduite 
Ø1000 mm qui se prolonge à l’aval du rond-point par un fossé entre le supermarché et la 
maison de retraite, puis à travers les lotissements de Saint-Marc et la Fournigue en direction 
du Gourganon au nord. Ce fossé reçoit à l’aval du supermarché les apports pluviaux du 
quartier des Goubelets collectés par un fossé à travers les lotissements et une conduite 
descendant la rue Antoine Simoni. Le collecteur traverse ensuite la RDN8 puis continue entre 
le supermarché et la cave coopérative. 

 
Les secteurs de Saint-Marc et de la Fournigue sont également drainés par d’autres branches 
de réseau qui suivent un axe sud-nord en direction du Gourganon : 

� deux branches de réseau le long de la route de Marseille RDN8, 

� une branche de réseau le long du chemin de la Fournigue, 

� une branche de réseau à travers le collège collectant les eaux de la maison de 
retraite, du complexe sportif et du lotissement les Jardins de la Fournigue, 

� des branches de réseaux internes au site du collège, 

� une branche de réseau qui descend depuis le secteur de Maran, longe le 
lotissement la Boétie dont elle récupère les eaux à l’aval du bassin de rétention, 
puis longe par l’Est le collège jusqu’au Gourganon. 

 
Au nord du centre-ville, les quelques lotissements privés du secteur de la Gouorgo ruissellent 
directement vers le Gourganon avec parfois quelques antennes de réseau pluvial. 
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3.2.2. Fonctionnement hydraulique actuel du réseau pluvial communal 

Les investigations de terrain, les simulations réalisées et l’analyse critique des résultats ont 
permis de diagnostiquer le fonctionnement du réseau pluvial de la commune du Beausset. 

Sur les 6.7 km de réseau modélisés, le diagnostic a révélé que 46 % de ce linéaire est 
suffisant pour des évènements d’occurrence 5 ans. Ce pourcentage passe à 30 % pour des 
évènements d’occurrence 10 ans et à 21 % pour des évènements d’occurrence 20 ans. 

La majorité des insuffisances du réseau pour des évènements fréquents (2 à 5 ans) sont 
localisées dans le centre-ville au sud du Gourganon le long des avenues du 8 mai 1945 et du 
11 novembre 1918, des rues de la République et Antoine Simoni, au niveau du rond-point 
Pompidou et juste en aval le long du supermarché Carrefour puis dans les Jardins de la 
Fournigue. Les débordements observés sont principalement dus à un sous-dimensionnement 
du réseau ou à des réductions importantes des sections d’écoulement (passage d’une 
conduite Ø700 mm à une conduite Ø500 mm, passage d’un fossé de section 2.5 m² à une 
conduite Ø1000 mm de section 0.78 m², etc.). 

Les branches de réseau des chemins de Baro Nuecho et de la Fontaine des Cinq Sous 
situées au nord du Gourganon sont également concernées par de fréquents débordements. 
Mais leur importance reste toutefois modérée car les eaux s’étalent rapidement sur la route et 
les terrains voisins. 

 
D’un point de vue qualitatif, le repérage des exutoires pluviaux réalisé au cours de la phase I 
de l’étude a fait état d’un seul désordre qualitatif correspondant à un rejet par temps sec dans 
le réseau pluvial de l’avenue du Souvenir Français derrière les services techniques 
municipaux. Ce désordre a depuis été résolu. 

D’autre part, l’analyse des écoulements permanents clairs du centre-ville relevés et décrits 
dans le rapport de phase I a montré la présence d’une pollution bactériologique dans le 
réseau pluvial dans le collecteur de l’avenue Saint-Louis. Une investigation complémentaires a 
été suggérée à la commune afin de déterminer plus précisément l’origine de cette pollution et 
de la traiter à sa source. 

En l’absence d’importantes mesures de la qualité des eaux dans le réseau pluvial de la 
commune du Beausset et en l’absence dans le centre-ville de sources de pollution chronique 
importante, il apparait difficile d’estimer de manière fine son fonctionnement qualitatif et son 
impact sur le milieu récepteur. L’évaluation des principaux rejets théoriques de polluants 
réalisés dans le diagnostic de phase II permet toutefois de hiérarchiser les rejets et donc de 
cibler les exutoires à surveiller tout particulièrement pour s’assurer de l’absence de pollution 
(surveillance visuel et si besoin analyses). Cette première approche qualitative permet 
également de cibler les réseaux à équiper en priorité d’ouvrages de traitement (bassin de 
décantation, filtres plantés de roseaux, ouvrages industriels,…) dans le cas de futur travaux ou 
si une pollution est détectée. Les principales conclusions de cette approche sont les 
suivantes : avec un apport de près de 90 % de la pollution chr onique véhiculée par le 
réseau pluvial, l’exutoire du centre-ville est plac é prioritaire en cas de travaux 
concernant la gestion qualitative des eaux.  

Par ailleurs, le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021  ne cible pas les rejets pluviaux 
comme source de pollution impactante pour les deux masses d’eau superficielles présentes 
sur le territoire communal. En effet, ces dernières présentent depuis 2015 un bon état 
chimique. Seule la masse d’eau du Grand Vallat dans lequel se rejette le Gourganon a vu son 
objectif de bon état écologique repoussé à 2021 pour cause de faisabilité technique. Ce 
constat et l’absence de sites potentiels forts de pollution sur la commune du Beausset 
(principalement habitat résidentiel) suggère qu’il n’est pas nécessaire de mener d’une 
campagne de mesures particulière.  
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Quoiqu’il en soit, toute mesure de traitement envisagée sur le réseau pluvial ne pourra qu’être 
bénéfique pour l’état des deux masses d’eau concernées. Ainsi, bien qu’il soit difficile 
d’estimer l’impact précis des rejets du réseau pluvial du Beausset sur le réseau 
hydrographique aval, il est nécessaire d’améliorer la situation. En ce sens, des solutions 
d’aménagement simples et efficaces doivent être étudiées pour tenter de réduire l’importance 
et l’impact de ces rejets de polluants. 

Le programme des travaux et le zonage pluvial définissent des mesures préventives et 
compensatoires pour le stockage, le traitement et l’évacuation des eaux de pluie des futures 
zones urbanisées afin d’éviter toute aggravation de la sensibilité du milieu récepteur aval.  

3.2.3. Programme des travaux sur le réseau pluvial communal 

Le diagnostic mené par investigations de terrain et modélisation au cours de l’élaboration du 
Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales a permis de mettre en évidence plusieurs 
dysfonctionnements du réseau pluvial du Beausset. 

Une analyse approfondie des éléments de ce diagnostic a permis de définir, sous la forme 
d’un programme des travaux pluriannuel, une série d'actions pouvant être réalisées sur 
l'ensemble du territoire communal afin de répondre aux différentes problématiques observées 
ainsi qu'aux différents objectifs fixés : 

• protection des personnes et des habitations contre le risque inondation pluvial pour 
une occurrence de pluie définie en fonction des enjeux, 

• non aggravation de la situation en aval, 

• préservation de la qualité des eaux du milieu récepteur, 

• compensation de l'augmentation des débits liée à l'urbanisation future. 

 
L’occurrence de pluie visée pour la protection des personnes et des habitations est 
souvent 10 ans par défaut.  En fonction des contraintes diverses (foncière, technique, 
topographique, financière, …), des opportunités et des enjeux, le niveau de protection peut 
varier entre quelques mois et plus de 20 ans. 

Concernant l’aspect qualitatif des eaux, les investigations menées, l’évaluation des rejets 
théoriques de polluants et les conclusions du SDAGE pour les masses d’eau présentes sur le 
territoire communal ne ciblent pas les rejets pluviaux de la commune comme source de 
pollution impactante pour les milieux récepteurs. Quoi qu’il en soit le SDAGE impose 
l’amélioration de la situation actuelle. Tous les aménagements proposés se doivent donc de 
répondre aux objectifs et principes fixés par le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerran ée. 

 

Au regard de ces éléments, la méthodologie qui semble la plus appropriée pour le Schéma 
Directeur de Gestion des Eaux Pluviales du Beausset consiste à : 

• augmenter les capacités de transit et de collecte de certains tronçons insuffisants qui 
permettra de résoudre des désordres hydrauliques locaux sans aggraver la 
situation à l’aval, 

• réorganiser localement le réseau pluvial via le reprofilage de certains tronçons situé en 
amont du réseau pluvial afin de détourner une partie des eaux et permettre de 
soulager le centre-ville, 

• améliorer la structure et le fonctionnement du réseau pluvial en agissant sur les 
ouvrages et les collecteurs obstrués, fortement encombrés, cassés ou 
constamment en eau, 
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• prévoir la compensation systématique des futurs projets d’urbanisation. 

 
Les principaux aménagements planifiés dans le programme des travaux sont : 

• la réorientation et un recalibrage du réseau pluvial du chemin du Beausset au Castellet 
en direction du ruisseau de la Braquety à l’ouest, 

• la réorientation du réseau pluvial au carrefour du chemin des Puechs et de l’avenue de 
la Première Armée vers le fossé nord en direction du Gourganon, 

• la création d’un bassin de rétention dans le secteur des Escarrières le long de la RD 26 

• la connexion du collecteur de l’avenue Saint-Louis au collecteur du Pas des 
Demoiselles, 

• l’évacuation par la création d’un réseau connecté au collecteur de l’avenue du 11 
novembre 1918 des eaux collectées et stockées au bas de l’allée des Pruniers, 

• un recalibrage du réseau sous le rond-point Pompidou et dans la rue Antoine Simoni, 

• la création d’un réseau dans la continuité de la rue Antoine Simoni contournant le bar-
restaurant l’Europe, 

• le réaménagement de la surverse et de la vidange des bassins de rétention enterrés 
respectivement sous le parking de l’école et dans le quartier de la Fournigue, 

• l’ajout d’ouvrages de collecte le long du chemin de Rouve, du parking du stade, sur la 
place de Gaulle, au bas de l’allée des Asters, sur le parking situé à proximité 
immédiate du rond-point Pompidou et le long de l’avenue Saint-Louis, 

• la création d’une tranchée drainante entre la maison de retraite et le gymnase, 

• un recalibrage du fossé aval du réseau du centre-ville traversant les Jardins de 
Fournigue, 

• un recalibrage du fossé situé entre le franchissement de la RD N8, dite avenue des 
anciens combattants d’Indochine, le quartier de la Boetie, 

• la réhabilitation d’ouvrages scellés, 

• le curage des tronçons et des ouvrages obstrués, 

• le lancement d’un programme d’accompagnement des propriétaires à l’adaptation de 
leur bâti face au risque inondation, 

• le lancement d’une campagne d’identifcation et d’élimination de branchements d’eaux 
usées illicites dans la galerie pluviale de l’avenue Saint-Louis, 

• le recalibrage du franchissement du chemin de la fontaine des Cinq Sous par le 
Gourganon. 

La cartographie et le règlement du zonage pluvial o nt été élaborés sur la base du 
diagnostic pluvial en tenant compte du programme de s travaux et de ses impacts. 

 

3.2.4. Entretien du réseau pluvial communal 

La commune a en charge de la mission de surveillance et de nettoyage du réseau pluvial 
communal. Un nettoyage pluriannuel et post-orage des ouvrages de collecte des secteurs 
vulnérables (centre-ville, chemins de la Fontaine des Cinq Sous et de Baro Nuecho, …) et des 
principaux fossés doit être réalisé à titre préventif par les services municipaux. 
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L’entretien est réglementairement à la charge des propriétaires riverains, conformément à 
l’article L.215-14 du Code de l’environnement. 

 

3.3. RISQUE INONDATION 

La commune du Beausset est soumise à un risque inondation de plaine important lié aux 
débordements de la Reppe et du Gourganon ainsi qu’aux ruissellements sur les versants de 
collines.  

3.3.1. Risque inondation par débordement de cours d ’eau 

Il n’existe actuellement pas de Plan de Prévention du Risque inondation (PPRi) sur la 
commune du Beausset. Cependant les zones inondables de la commune ont été répertoriées 
dans le cadre de la réalisation de l’Atlas des Zones Inondables (AZI) en 2008. Cet atlas, 
réalisé par IPSEAU et établi par approche hydrogéomorphologique, recense les zones 
potentielles de débordement de la Reppe, de la Jaume, de la Daby, du Grand Vallat et du 
Gourganon à l’aval de la route de Marseille. Cet atlas constitue actuellement l’outil de 
référence pour les services de l’Etat et n’est pas pris en compte dans le PLU. 

Par ailleurs, la commune a fait réaliser une étude hydraulique sur les cours d’eau de la 
commune en 2005 par BCEOM. Une cartographie des zones inondables du Gourganon pour 
les crues décennale et centennale a été réalisée. L’aléa inondation du Gourganon par 
modélisation hydraulique a été établi et les risques liés aux crues de la Reppe ont été 
abordés. 

En 2015, la commune a demandé la réalisation d’une étude des zones inondables de la 
Reppe, au sein de la zone Ud jusqu’à la limite communale avec Sainte-Anne d’Evenos, et du 
Gourganon depuis le chemin des Amarantes jusqu’aux remblais amont de la RD N8. Cette 
étude, ainsi que la cartographie des zones inondables qui en résulte, ont été réalisées par le 
bureau d’études citéo ingénierie. 

La synthèse cartographique des résultats de ces différentes études a été intégrée dans la 
carte du Plan Local d’Urbanisme. Des prescriptions urbanistiques sont associées aux 
différentes zones réglementaires définies vis-à-vis du risque inondation. Elles sont précisées 
dans le règlement du Plan Local d’Urbanisme. 

 

Nota bene : l’approche hydrogéomorphologique ne permet de définir qu’une emprise quand 
l’approche hydraulique permet de quantifier les hauteurs et les vitesses atteintes par les eaux. 

En outre, la commune recense 5 arrêtés de catastrophe naturelle pour inondations et coulées 
de boue, dont le dernier date du 8 novembre 2011 : 

 
Type de catastrophe Date de début Date de fin

Inondations et coulées de boue 29/09/1982 30/09/1982

Inondations et coulées de boue 22/09/1993 25/09/1993

Inondations et coulées de boue 17/01/1999 18/01/1999

Inondations et coulées de boue 24/10/2011 25/10/2011

Inondations et coulées de boue 08/11/2011 10/11/2011  
Inondation au Beausset ayant fait l’objet d’arrêté de catastrophe naturelle  

(source : prim.net) 

La commune a connu une crue historique les 1er et 2 octobre 1973. 
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3.3.2. Risque inondation par ruissellement pluvial 

Les zones urbanisées sont situées sur des secteurs ayant des pentes plus ou moins 
importantes. En cas d’absence de réseau ou de saturation des réseaux pluviaux en période 
d’orage, la topographie générale de la commune permet une évacuation gravitaire des 
ruissellements sur la chaussée.  

Quelques secteurs plats ou axes d’écoulements majeurs peuvent toutefois présenter un risque 
inondation par ruissellement pluvial. On distingue alors le risque pluvial provoqué par la 
stagnation ou l’accumulation d’eau (quartiers de la Plaine et du Plan Fait, rond-point 
Pompidou, secteurs de Saint-Marc et de la Fontaine des Cinq Sous, la Fournigue) et le risque 
pluvial généré par de forts écoulements pluviaux (route du Castellet, route de Pignet, 
boulevard du 11 novembre 1918, boulevard Chanzy, avenue Saint-Louis, chemin des 
Platrières, rue Antoine Simoni, etc.) 

Les ruissellements sur chaussée peuvent présenter un danger pour la circulation et les 
piétons. Ils peuvent aussi s’engouffrer dans des parcelles privées et provoquer des dégâts, 
comme cela a été constaté par endroits. Ils peuvent aussi représenter un risque inondation 
supplémentaire dans des secteurs déjà concernés par un risque inondation par débordement 
de cours d’eau.  

De plus, le risque d’obstruction permanent (mur, etc.) ou temporaire (embâcles, etc.) des axes 
d’écoulements peut aggraver fortement l’ampleur et l’impact du ruissellement pluvial. 

Ces désordres hydrauliques ont fait l’objet d’enquêtes sur le terrain afin de caractériser de 
manière précise leur origine, leur fréquence et leurs conséquences. 

Par rapport au risque inondation par débordement de  cours d’eau et par ruissellement 
pluvial, les zones inondables et leurs dispositions  réglementaires issues des différents 
documents existants et des doctrines des services c ompétents ont été intégrées dans 
les cartographies et les règlements du zonage pluvi al et des documents d’urbanisme. 

 

3.4. ZONES D’URBANISATION FUTURE 

La politique urbaine de la commune est actuellement définie par un Plan local d’Urbanisme 
(PLU), arrêté le 26 décembre 2011. Ce PLU prévoit l’urbanisation : 

• du secteur des Lecques à court terme sur une emprise de 1.8 ha à l’ouest de la ville. 
Ce secteur ruisselle en direction du Plan du Castellet et ne présente donc pas 
d’enjeux aval proches soumis à un risque inondation fort, 

• des secteurs de Maran, Baro Nuecho et Pignet à long terme sur des surfaces 
respectives et indicatives d’environ 10.6 ha, 8.4 ha et 8.5 ha au sud-est de la ville. 
Ils appartiennent au bassin versant du Gourganon en amont du secteur sensible de 
la Fontaine des Cinq Sous et de toute la traversée de la ville. 

 

Le zonage pluvial est élaboré en adéquation avec le PLU auquel il sera annexé après enquête 
publique.  

Les contraintes, enjeux et impacts liés à l’urbanis ation de ces zones ont été pris en 
compte lors de l’élaboration du règlement d’assaini ssement pluvial de la commune du 
Beausset. 
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3.5. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

La commune est alimentée en eau potable par le Canal de Provence. Cette distribution est 
gérée par le service des eaux de la commune du Beausset.  

Un seul point de captage d’eau potable a été recensé mais il n’est plus utilisé actuellement. Il 
s’agit de la source de Font Vive, située au sud dans le lieu-dit éponyme au niveau de la limite 
communale. Il est tout de même important de le signaler car son périmètre de protection est 
maintenu dans un objectif de conservation patrimoniale de cette ressource. Celui-ci a été 
institué par DUP du 02.04.1992 et est composé d’un périmètre de protection rapproché et 
éloigné représentés sur la figure ci-dessous. 

A noter aussi l’existence du forage des Quatre Frères au nord de la commune vers la Bastide 
Blanche. Il s’agit d’un forage de reconnaissance réalisé par le Conseil Départemental. 

Les préconisations liées aux périmètres de protection de la source de Font Vive devront être 
prises en compte dans les documents d’urbanisme pour préserver la ressource. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de l’observatoire départemental des périmètres de protection des points d’eau communaux – 
Département du Var 
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4.  RÈGLEMENT DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

4.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

4.1.1. Objet du règlement 

Pour rappel, conformément à l'article L.2224-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (ex article 35 de la Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992), le zonage d'assainissement 
pluvial doit permettre de délimiter après enquête publique : 

• "les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement," 

• "les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de 
nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement." 

 
L’objet du présent règlement est de définir les mesures particulières prescrites sur le territoire 
du Beausset en matière de maîtrise des ruissellements, de traitement et de déversement des 
eaux pluviales dans les fossés et réseaux pluviaux publics. Il précise en ce sens le cadre 
législatif et technique général. 

Le service de collecte et de traitement des eaux pluviales est un service public non obligatoire. 

Les administrés peuvent ne pas y recourir et décider de ne procéder à aucun rejet sur le 
réseau communal. 

La commune n’est pas tenu d’accepter les rejets qui par leur quantité, leur qualité, leur nature 
ou leurs modalités de raccordement, ne répondraient pas aux prescriptions du présent 
règlement. 

 

4.1.2. Définition des eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques (pluie, neige, 
grêle). Sont généralement rattachées aux eaux pluviales, les eaux d’arrosage et de 
ruissellement des voies publiques et privées, des jardins, cours d’immeuble, … 

 

4.1.3. Provenance des eaux 

4.1.3.1 Eaux admises par principe 

Le réseau pluvial a vocation à recueillir des eaux de pluies et de ruissellement telles que 
définies ci-avant. 

4.1.3.2 Eaux admises à titre dérogatoire 

Les eaux de vidange des piscines privées, des fontaines, bassin d’ornement, …, à usage 
exclusivement domestique sont admises dans le réseau, sous réserve du respect de 
l’ensemble des prescriptions techniques du présent règlement, notamment en termes de débit 
et de qualité qui doit être conforme aux caractéristiques physico-chimiques définies par le 
S.D.A.G.E. à l’exutoire des collecteurs pluviaux. Un traitement des eaux, notamment par 
rapport au chlore, doit être prévu avant rejet. 
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Des conventions spécifiques conclues avec la commune pourront organiser au cas par cas, le 
déversement : 

• des eaux de rabattement de nappe lors des phases provisoires de construction, si : 

o les effluents rejetés n’apportent aucune pollution bactériologique, physico-
chimique et organoleptique dans les ouvrages et/ou dans le milieu récepteur, 

o les effluents rejetés ne créent pas de dégradation aux ouvrages 
d’assainissement, ni de gêne dans leur fonctionnement ; 

• des eaux issues des chantiers de construction ayant subi un prétraitement adapté, 
après autorisation et sous le contrôle du service gestionnaire ; 

• des eaux issues d’un procédé industriel ayant subi un prétraitement adapté, après 
autorisation et sous le contrôle du service gestionnaire. 

4.1.3.3 Eaux non admises dans le réseau 

Tous les autres types d’eaux, et notamment eaux usées, eaux de vidange des piscines 
publiques, eaux de vidange des piscines privées et bassins d’ornement non traitées, eaux 
issues des chantiers de construction non traitées, eaux de rabattement de nappes, eaux 
industrielles non traitées sont exclues. 

De même, toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause directe ou 
indirecte d’un danger pour le personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de 
traitement, d’une dégradation de ces ouvrages, d’une gêne dans leur fonctionnement, ou 
d’une nuisance pour la qualité des milieux naturels exutoires (rejets de produits toxiques, 
d'hydrocarbures, de boues, gravats, goudrons, graisses, déchets végétaux, …) sont exclues. 
Elles devront être évacuées par des réseaux et moyens adaptés. 

 

4.1.4. Emplacements réservés / Servitudes de passag e 

Plusieurs aménagements hydrauliques sont prévus sur la commune du Beausset pour 
l’amélioration du fonctionnement des réseaux pluviaux. Il est possible que la commune n’ait 
pas la maîtrise foncière de tous les terrains supports des aménagements hydrauliques prévus 
dans le programme des travaux. Des emplacements réservés et des servitudes devront 
éventuellement être intégrés dans le futur PLU. 

 

4.2. DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA GESTION DES C OURS D’EAU, FOSSÉS 
ET RÉSEAUX PLUVIAUX 

4.2.1. Règles générales d’aménagement 

Les facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des écoulements vers les secteurs 
situés en aval, et à préserver les zones naturelles d’expansion ou d’infiltration des eaux, font 
l’objet de règles générales à respecter : 

• conservation des cheminements naturels, 

• ralentissement des vitesses d’écoulement, 

• maintien des écoulements à l’air libre plutôt qu’en souterrain, 

• réduction des pentes et allongement des tracés dans la mesure du possible, 

• augmentation de la rugosité des parois, 
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• profils en travers plus larges. 

Ces mesures sont conformes à la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, qui s’attache à rétablir le 
caractère naturel des cours d’eau, et valide les servitudes de passage pour l’entretien. 

 

4.2.2. Entretien des cours d’eau, vallons et fossés  

L’entretien est réglementairement à la charge des propriétaires riverains, conformément à 
l’article L.215-14 du Code de l’environnement : "le propriétaire riverain est tenu à un curage 
régulier pour rétablir le cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l’entretien 
de la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à l’enlèvement des embâcles et 
débris, flottants ou non, afin de maintenir l’écoulement naturel des eaux, d’assurer la bonne 
tenue des berges et de préserver la faune et la flore dans le respect du bon fonctionnement 
des écosystèmes". 

Les déchets issus de cet entretien ne seront en aucun cas déversés dans les fossés et cours 
d’eau. Leur évacuation devra se conformer à la législation en vigueur. 

 

4.2.3. Maintien des fossés à ciel ouvert 

Sauf cas spécifiques liés à des obligations d’aménagement (création d’ouvrages d’accès aux 
propriétés, programme d’urbanisation communal, etc.), la couverture et le busage des fossés 
est interdit, ainsi que leur bétonnage. Cette mesure est destinée d’une part, à ne pas aggraver 
les caractéristiques hydrauliques, et d’autre part, à faciliter leur surveillance et leur nettoyage. 

Les remblaiements ou élévations de murs dans le lit des fossés sont proscrits. 

L’élévation de murs bahuts, de digues en bordure de fossés, ou de tout autre aménagement, 
ne sera pas autorisée, sauf avis dérogatoire du service gestionnaire dans le cas où ces 
aménagements seraient destinés à protéger des biens sans créer d’aggravation par ailleurs. 
Une analyse hydraulique pourra être demandée suivant les cas. 

 

4.2.4. Restauration et conservation des axes nature ls d’écoulement des eaux 

Les nouveaux aménagements sont pensés de manière à prévoir le trajet des eaux de 
ruissellement et préserver la sécurité des biens et des personnes en cas d’évènements 
pluvieux exceptionnels (évènement historique connu ou d’occurrence centennale s'il est 
supérieur) : orientation et cote des voies, transparence hydraulique des clôtures, vides 
sanitaires… 

Chacun des fossés et cours d'eau permanents ou temporaires de la commune est affecté 
d'une zone non aedificandi dans laquelle l'édification de construction, murs de clôture compris, 
ainsi que tout obstacle susceptible de s'opposer au libre cours des eaux est interdit, sauf avis 
dérogatoire du service gestionnaire dans le cas où ces aménagements seraient destinés à 
protéger des biens sans créer d’aggravation par ailleurs. Une analyse hydraulique pourra être 
demandée suivant le cas. 

 

Les largeurs minimales de ces zones non aedificandi  sont de 5 m de part et d’autre des 
fossés et cours d’eau à partir du point haut de la berge dudit fossé ou cours d’eau. 

 

Ces dispositions ne se substituent pas aux diverses règles en vigueur concernant 
l’aménagement des abords de cours d’eau. 
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De plus la restauration d’axes naturels d’écoulements, ayant partiellement ou totalement 
disparus, pourra être demandée par la commune, lorsque cette mesure sera justifiée par une 
amélioration de la situation locale. 

 

4.2.5. Respect des sections d’écoulement des collec teurs 

Les réseaux de concessionnaires et ouvrages divers ne devront pas être implantés à 
l’intérieur des collecteurs, fossés et caniveaux pluviaux. Les sections d’écoulement devront 
être respectées, et dégagées de tout facteur potentiel d’embâcle. 

 

4.2.6. Gestion des écoulements pluviaux sur les voi ries 

La voirie publique participe à l’écoulement libre des eaux pluviales avant que celles-ci ne 
soient collectées par des grilles et/ou avaloirs vers le réseau. Afin d’éviter les inondations des 
habitations jouxtant les voiries, les seuils d’entrée de ces habitations devront être, au 
minimum, au même niveau altimétrique que la bordure haute du caniveau. 

 

4.2.7. Gestion du risque inondation et maintien des  zones d’expansion des eaux 

4.2.7.1 Généralités 

Comme indiqué dans le chapitre 3.3, un partie du territoire communal du Beausset est 
soumise au risque inondation par débordement des cours d’eau et par ruissellement pluvial. 

De manière globale, le zonage et les préconisations  ou recommandations 
réglementaires associés à ce risque inondation sont  spécifiés respectivement dans la 
carte et le règlement du Plan Local d’Urbanisme. 

 

4.2.7.2 Dispositions particulières ponctuelles 

Sans objet. 
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4.3. DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA COMPENSATION DES SURFACES 
IMPERMÉABILISÉES 

4.3.1. Principe 

 
Les surfaces imperméabilisées correspondent aux typ es de surfaces suivants : 

• des surfaces de voirie y compris celles des cheminements piétons et vélos traités en 
stabilisé et des parkings, 

• des surfaces imperméabilisées par lot (toiture, terrasse, accès …). 

Les toitures végétalisées seront assimilées à des s urfaces imperméabilisées en raison 
de leur faible pouvoir de rétention. 
Les sols stabilisés compactés seront assimilés à de s surfaces imperméabilisées à 
50 % en raison de leur faible pouvoir d’infiltratio n par rapport à un terrain naturel.  
 

Les extensions des zones urbaines sont susceptibles d'aggraver les effets néfastes du 
ruissellement pluvial sur le régime et la qualité des eaux et sur la sécurité des populations. 
L'imperméabilisation des sols, en soustrayant à l'infiltration des surfaces de plus en plus 
importantes, entraîne : 

• une concentration rapide des eaux pluviales et une augmentation des débits de pointe 
aux exutoires pouvant s'accompagner de problèmes de débordement, 

• des apports de pollution par temps de pluie pouvant perturber fortement les milieux 
aquatiques. 

La politique de maîtrise des ruissellements mise en œuvre par la commune est basée sur le 
principe de compensation des effets négatifs liés à l’imperméab ilisation des sols , plutôt 
qu’à la limitation des imperméabilisations. La commune du Beausset assujettit les opérations 
d'aménagement, d'urbanisation, de construction, à une maîtrise des rejets d'eaux pluviales  
conformément aux prescriptions du présent règlement d’assainissement par la mise en place 
de techniques alternatives à la charge des aménageurs (disposition 8-05 du SDAGE : 
limiter le ruissellement à la source). 

Tout projet doit respecter à la fois le présent règ lement, quelle que soit la zone sur 
laquelle il se situe et les préconisations de la Mi ssion InterServices de l’Eau et de la 
Nature des Bouches-du-Rhône dans le cas où le proje t est soumis à la loi sur l’Eau 
conformément aux articles L.214-1 à L.214-3 et à la  nomenclature annexée à l’article 
R.214-1 du Code de l’environnement. 

Le CETE de Bordeaux (Fascicule III de 2002, Ministère de l'Ecologie et du Développement 
Durable) indique que les Techniques Alternatives "sont toutes les techniques qui permettent 
de compenser les effets que le ruissellement ferait subir à l'environnement existant. 

Ces solutions ont en commun trois fonctions essentielles : 

• un rôle de collecte et d'introduction de l'eau dans le dispositif, 

• un stockage temporaire in situ, 

• une vidange par infiltration ou à débit régulé vers l'aval". 
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Dans son guide "La Ville et son Assainissement" de 2003, le CERTU (Ministère de l'Écologie 
et du Développement Durable) précise que le principe est "d'éviter de concentrer les rejets  
dans les collecteurs, mais au contraire de rechercher toute autre solution de proximité : 
réutilisation, dispersion en surface en favorisant l'infiltration, ou le ruissellement dans un 
réseau hydrographique à ciel ouvert …, le stockage préalable pouvant être utilisé dans tous 
les cas." 

"Également, le maître d'ouvrage cherchera en priorité à restituer les eaux pluviales au milieu 
naturel au plus près de leurs lieux de production et le plus ponctuellement possible, afin de 
favoriser la dispersion". 

 

Les techniques alternatives se déclinent selon plusieurs types de conception à différents 
niveaux : 

• à l’échelle de la construction (toitures terrasses, citernes de récupération des eaux 
pluviales,…), 

• à l’échelle de la parcelle (noue, puits et tranchées  d’infiltration ou drainantes, 
stockage,…), 

• à l’échelle d’une voirie (chaussée à structure réservoir, enrobés drainants, noues,…), 

• à l’échelle d’un lotissement ou d’un quartier (bassins à ciel ouvert (secs ou en eau) ou 
enterrés, de stockage et/ou d’infiltration,…). 

 

4.3.2. Règles générales de conception des mesures c ompensatoires 

La conception du système de collecte (fossé, conduite) est laissée à l’appréciation du maître 
d’ouvrage tout en respectant le cadre réglementaire (Loi sur l’eau, code civil, zonage 
pluvial,…). Le système de collecte et le plan de masse sont conçus et dimensionnés de 
manière à prévoir le trajet des eaux de ruissellement vers les ouvrages de compensation sans 
mettre en péril la sécurité des biens ou des personnes, pour toute occurrence de pluie, même 
exceptionnelle. 

Le projet devra également viser la meilleure option environnementale compatible avec les 
exigences de gestion équilibrée de la ressource et des objectifs du SDAGE (disposition 2 du 
SDAGE : principe de non-dégradation). 

• la prise en compte par l'aménageur de la nécessité de la réduction de la production 
d'eaux pluviales le plus en amont possible au stade de la conception de l'opération 
favorise : 

• l'optimisation du dimensionnement des ouvrages et donc des investissements, 

• une meilleure intégration paysagère de ces dispositifs d'assainissement dans 
l'opération. 

L’implantation des dispositifs de collecte et des ouvrages de stockage doit prendre en compte 
les spécificités environnementales locales. Les bassins de compensation à 
l’imperméabilisation des sols doivent être position nés hors zone inondable décennale 
du Gourganon et la Reppe . Leur implantation doit également éviter les zones d’intérêt 
écologique, floristique et faunistique existantes dans le milieu terrestre comme aquatique. Elle 
ne doit pas engendrer de dégradation de la qualité des eaux superficielles et souterraines, ni 
de perturbation de l’écoulement naturel des eaux susceptible d’aggraver le risque d’inondation 
à l’aval comme à l’amont. 
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L’implantation des dispositifs de collecte et des ouvrages de stockage doit prendre en compte 
la protection des eaux souterraines. Dans certains cas, les ouvrages devront être étanchés, 
notamment dans les périmètres de protection de captage d’eau potable si le règlement 
associé à la zone l’exige. 

Concernant les techniques alternatives individuelles , leur conception doit permettre de 
garantir leur pérennité même si des propriétaires souhaitent les éliminer. Dans le cas 
contraire, le dimensionnement des ouvrages collectifs ne doit pas prendre ne compte l’impact 
de ces mesures individuelles. 

 

Concernant les mesures compensatoires utilisant l’infiltration , elles peuvent être 
proposées sous réserve : 

• de la réalisation d’essais d’infiltration adaptés que ce soit pour la méthode employée, 
la profondeur testée ou l’emplacement et le nombre de tests, 

• d’une connaissance suffisante du niveau haut de la nappe . 

Concernant les bassins de rétention , les prescriptions et dispositions suivantes sont à 
privilégier : 

• les ouvrages seront préférentiellement aériens , les structures enterrées seront 
envisagées en dernier recours et devront faire l’objet d’une justification. Les structures 
enterrées constituées de déchets pneumatiques sont interdites. 

• les volumes de rétention pourront être mis en œuvre sous forme de noue de rétention, 
dans la mesure où le dimensionnement des noues de rétention intègre une lame d'eau 
de surverse pour assurer l'écoulement des eaux, en cas de remplissage total de la 
noue,  

• les dispositifs de rétention seront dotés d'un déversoir dimensionné pour la crue 
centennale et dirigé vers un exutoire adapté, (dans la mesure du possible, le déversoir 
ne devra pas être dirigé vers des zones habitées ou vers des voies de circulation),  

• les réseaux de collecte des eaux pluviales seront conçus de manière à prévoir le trajet 
des eaux de ruissellement vers le volume de rétention, sans mettre en péril la sécurité 
des biens ou des personnes, lors d'un évènement pluvieux exceptionnel,  

• les aménagements hydrauliques d’ensemble devront respecter le fonctionnement 
hydraulique initial  autant que possible, 

• il conviendra de privilégier les fossés enherbés afin de collecter les ruissellements 
interceptés, 

• les ouvrages assureront aussi un rôle de traitement qualitatif  des eaux pluviales par 
décantation (disposition 5A-01 du SDAGE : Prévoir des dispositifs de réduction des 
pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à long terme du bon état des eaux). Des 
règles de conception et de dimensionnement, définies dans le chapitre 4.4.3 du 
présent règlement, sont à prendre en compte en complément des règles de 
dimensionnement quantitatif, 

• le concepteur recherchera prioritairement à regrouper les capacités de rétention , 
plutôt qu’à multiplier les entités pour en faciliter l’entretien,  

• les ouvrages devront être accessibles  pour un entretien manuel et motorisé avec la 
création d’escaliers pour permettre une évacuation rapide et facile du personnel en cas 
d’orage soudain, 

• les bassins devront être conçus de façon à être entretenus dans de bonnes 
conditions,  
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• les ouvrages feront l’objet d’une intégration paysagère  poussée avec des talus doux 
(talus à 2H/1V minimal), une profondeur limitée, un usage limité de clôtures, un 
enherbement et des plantations d’essences appropriées non envahissantes, … Le 
SETRA a fourni la liste indicative suivante des végétaux employés dans les 
aménagements de bassins : 

 

 
Il convient en revanche de proscrire les espèces envahissantes suivantes :  

Nom Latin  Nom Commun 
Acacia dealbata Mimosa d'hiver 
Acer negundo Erable negundo 
Agave americana Agave américaine 
Ailanthus altissima Faux-Vernis du Japon 
Ambrosia spp Ambroisies 
Ambrosia artemisiifolia Ambroisie à feuille d’armoise 
Amorpha fruticosa Faux indigo 
Arundo donax Canne de provence 
Azolla filiculoides Azolla fausse-fougère 
Baccharis halimifolia Séneçon en arbre 
Boussingaultia cordifolia Bougainvillée à feuilles cordées 
Buddleja davidii Buddleia, Arbre aux papillons 
Carpobrotus spp / C. acinaciformis / C. edulis Griffes de sorcière 
Cortaderia selloana Herbe de la pampa 
Eichhornia crassipes Jacinthe d'eau 
Elaeagnus angustifolia Olivier de bohème 
Glycyrrhiza glabra Réglisse 
Helianthus tuberosus Topinambour 
Heracleum mantegazzianum Berce du Caucase 
Impatiens glanduliferat Balsamine de l’Himalaya 
Ligustrum lucidum Troëne du Japon 
Lippia canescens Lippia 
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Lonicera japonica Chèvrefeuille du Japon 
Ludwigia spp / L. grandiflora / L. peploides Jussies 
Lycium chinense Lyciet de Chine 
Medicago arborea Luzerne arborescente 
Myriophyllum spp Myriophylles 
Myriophyllum aquaticum Myriophylle du Brésil 
Nicotiana glauca Tabac glauque 
Oenothera ssp Oenothère 
Opuntia spp. Figuier de barbarie 
Parthenocissus inserta Vigne vierge 
Periploca graeca Bourreau des arbres 
Phyla filiformis Lippia 
Phyllostachys spp. Bambou 
Phytolacca americana Raisin d'Amérique 
Pistia stratotes Laitue d'eau 
Pittosporum tobira Pittospore du Japon 
Pyracantha coccinea Buisson-ardent 
Reynoutria japonica Renouée du Japon 
Reynoutria sachalinensis Renouée du Sakhaline 
Robinia pseudoacacia Robinier faux acacia 
Saccharum spontaneum Canne sauvage 
Salpichroa origanifolia Muguet de la pampa 
Senecio inaequidens Séneçon du Cap 
Sporobolus indicus Sporobole tenace 
Tamarix parviflora Tamaris de printemps 
Tamarix ramosissima Tamaris d'été 
Yucca gloriosa Yucca 

 

4.3.3. Règles de dimensionnement des mesures compen satoires 

Pour rappel, les surfaces imperméabilisées correspondent aux typ es de surfaces 
suivants : 

• des surfaces de voirie y compris celles des cheminements piétons et vélos traités en 
stabilisé et des parkings, 

• des surfaces imperméabilisées par lot (toiture, terrasse, accès …). 

Les toitures végétalisées seront assimilées à des s urfaces imperméabilisées en raison 
de leur faible pouvoir de rétention. 

Les sols stabilisés compactés seront assimilés à de s surfaces imperméabilisées à 50 % 
en raison de leur faible pouvoir d’infiltration par  rapport à un terrain naturel. Par 
exemple un projet comportant 50 % d’enrobés impermé ables et 50 % de stabilisé 
compacté sera considéré imperméabilisé à 75 % dans le sens du présent règlement. 

Les prescriptions du zonage pluvial du Beausset se basent sur un découpage du territoire 
communal en sous-bassins versants, et sur la définition pour chacune de ces entités, de 
critères de dimensionnement des mesures compensatoires spécifiques, en fonction de la 
vulnérabilité au droit et en aval de l’entité. 

 

Les prescriptions du zonage pluvial sont les suivantes : 
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Zone 1 :  

En cas de projet individuel ou collectif présentant une surface nouvellement 
imperméabilisée inférieure à 80 m², 

Ou 

en cas de projet individuel ou collectif présentant une surface nouvellement  
imperméabilisée supérieure à 80 m²  et situé  dans une zone d’aménagement globale 
pour laquelle des dispositifs de rétention ont déjà été prévus en tenant compte du 
présent projet, 
il convient : 

o d’éviter autant que possible le rejet direct des eaux de toitures, cours et 
terrasses, ou plus globalement de projets, sur le domaine public ou dans tout 
réseau pluvial, 

o de favoriser le ralentissement et l’étalement des eaux de ruissellement des 
surfaces imperméabilisées ou couvertes, 

o d’envisager la mise en place de dispositifs de rétention/infiltration (cf. chapitre 
4.3.2), 

 

En cas de projet individuel ou collectif présentant une surface nouvellement  
imperméabilisée supérieure à 80 m² , non soumis à déclaration ou autorisation au 
titre des articles L.214-1 à L.214-3 du Code de l’Environnement et non situé  dans une 
zone d’aménagement globale pour laquelle des dispositifs de rétention auraient déjà 
été prévus en tenant compte du présent projet et, 
il convient : 

o d’éviter autant que possible le rejet direct des eaux de toitures, cours et 
terrasses, ou plus globalement de projets, sur le domaine public ou dans tout 
réseau pluvial, 

o de favoriser le ralentissement et l’étalement des eaux de ruissellement des 
surfaces imperméabilisées ou couvertes, 

o de mettre en place obligatoirement un ou des dispositifs de rétention 
dimensionnés sur la base des principes suivants : 

1. volume minimal de rétention de 100 l/m²  nouvellement 
imperméabilisé , 

2. débit de fuite maximum4 de l’orifice de 20 l/s/ha projet  avec un diamètre 
d’orifice 50 mm minimum, 

3. surverse de sécurité dimensionnée pour assurer une protection 
centennale. 

 

En cas de projet individuel ou collectif soumis à déclaration ou autorisation au titre 
des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environ nement , quelque soit sa 
situation, celui-ci devra respecter les dispositions de la MISEN 83 en matière de 
gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales. 

 
 

                                                 
4 Le débit de fuite maximum de l’orifice s’entend comme étant la capacité d’évacuation de l’orifice de 
vidange pour une hauteur d’eau maximale dans le bassin de rétention avant surverse. 
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Le(s) dispositif(s) de rétention devront être placé(s) et conçu(s) de manière à pouvoir 
recevoir l’ensemble des eaux de ruissellement du projet, même en cas de saturation 
du réseau pluvial amont. 
 
Pour tout projet, la commune se réserve le droit d’exiger la réalisation d’une étude 
hydraulique particulière par un professionnel reconnu à la charge du maître d’ouvrage 
et qui sera insérée dans le dossier de demande de permis de construire. L’étude 
hydraulique devra alors démontrer que les techniques alternatives de 
rétention/infiltration prévues sont adaptées aux contraintes locales et aux règlements 
en vigueur, indiquer leur dimensionnement et mettre en évidence leur impact. Les 
ouvrages doivent respecter les règles générales de conception précisées dans le 
chapitre 4.3.2 ci-avant et le présent chapitre 4.3.3. 
 
Dans tous les cas, le projet doit également respect er les préconisations relatives 
à la gestion du risque inondation définies dans le règlement du PLU en vigueur.  
 

 

Zone 2 :  

En cas de projet individuel ou collectif présentant une surface nouvellement 
imperméabilisée inférieure à 80 m², 

Ou 

en cas de projet individuel ou collectif présentant une surface nouvellement  
imperméabilisée supérieure à 100 m²  et situé  dans une zone d’aménagement 
globale pour laquelle des dispositifs de rétention ont déjà été prévus en tenant compte 
du présent projet, 
il convient : 

o d’éviter autant que possible le rejet direct des eaux de toitures, cours et 
terrasses, ou plus globalement de projets, sur le domaine public ou dans tout 
réseau pluvial, 

o de favoriser le ralentissement et l’étalement des eaux de ruissellement des 
surfaces imperméabilisées ou couvertes, 

o d’envisager la mise en place de dispositifs de rétention/infiltration (cf. chapitre 
4.3.2), 

 

En cas de projet individuel ou collectif présentant une surface nouvellement  
imperméabilisée supérieure à 100 m² , non soumis à déclaration ou autorisation au 
titre des articles L.214-1 à L.214-3 du Code de l’Environnement et non situé  dans une 
zone d’aménagement globale pour laquelle des dispositifs de rétention auraient déjà 
été prévus en tenant compte du présent projet et, 
il convient : 

o d’éviter autant que possible le rejet direct des eaux de toitures, cours et 
terrasses, ou plus globalement de projets, sur le domaine public ou dans tout 
réseau pluvial, 

o de favoriser le ralentissement et l’étalement des eaux de ruissellement des 
surfaces imperméabilisées ou couvertes, 

o de mettre en place obligatoirement un ou des dispositifs de rétention 
dimensionnés sur la base des principes suivants : 

1. volume minimal de rétention de 60 l/m²  nouvellement imperméabilisé , 
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2. débit de fuite maximum5 de l’orifice de 40 l/s/ha projet  avec un diamètre 
d’orifice 50 mm minimum, 

3. surverse de sécurité dimensionnée pour assurer une protection 
centennale. 

 

En cas de projet individuel ou collectif soumis à déclaration ou autorisation au titre 
des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environ nement , quelque soit sa 
situation, celui-ci devra respecter les dispositions de la MISEN 83 en matière de 
gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales. 

 
 

Le(s) dispositif(s) de rétention devront être placé(s) et conçu(s) de manière à pouvoir 
recevoir l’ensemble des eaux de ruissellement du projet, même en cas de saturation 
du réseau pluvial amont. 

 
Pour tout projet, la commune se réserve le droit d’exiger la réalisation d’une étude 
hydraulique particulière par un professionnel reconnu à la charge du maître d’ouvrage 
et qui sera insérée dans le dossier de demande de permis de construire. L’étude 
hydraulique devra alors démontrer que les techniques alternatives de 
rétention/infiltration prévues sont adaptées aux contraintes locales et aux règlements 
en vigueur, indiquer leur dimensionnement et mettre en évidence leur impact. Les 
ouvrages doivent respecter les règles générales de conception précisées dans le 
chapitre 4.3.2 ci-avant et le présent chapitre 4.3.3. 
 
Dans tous les cas, le projet doit également respect er les préconisations relatives 
à la gestion du risque inondation définies dans le règlement du PLU en vigueur.  
 

 
Pour mémoire : 
Tout projet doit respecter à la fois le présent règ lement, quelle que soit la zone sur 
laquelle il se situe et les préconisations de la Mi ssion Inter Services de l’Eau et de la 
Nature du Var dans le cas où le projet est soumis à  la loi sur l’Eau conformément aux 
articles L.214-1 à L.214-6 et à la nomenclature ann exée à l’article R.214-1 du Code de 
l’environnement. 
 
 

                                                 
5 Le débit de fuite maximum de l’orifice s’entend comme étant la capacité d’évacuation de l’orifice de 
vidange pour une hauteur d’eau maximale dans le bassin de rétention avant surverse. 
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4.4. DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA GESTION QUALI TATIVE DES EAUX 
PLUVIALES 

Les dispositions suivantes s’appliquent à l’ensemble du territoire communal. 

 

4.4.1. Qualité des eaux admises dans le réseau pluv ial communal 

Les eaux dirigées vers le réseau pluvial communal doivent présenter une qualité conforme 
aux caractéristiques physico-chimiques définies par le S.D.A.G.E. à l’exutoire des collecteurs 
pluviaux. 

Sont strictement interdits les déversements de matière solides, liquides ou gazeuse 
susceptibles d’être la cause directe ou indirecte : 

• d’un danger pour le personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de 
traitement, 

• d’une dégradation de ces ouvrages, ou d’une gêne dans leur fonctionnement, 

• ou d’une atteinte à l’environnement naturel, ou au confort du voisinage. 

 
Il en va ainsi notamment des rejets de produits toxiques, d’hydrocarbures, de boues, de 
gravats, de goudrons, de graisses, de déchets végétaux. 

De même, pour rappel, les eaux de vidange des piscines publiques, les eaux issues des 
chantiers de construction non traitées et les eaux de rabattement de nappes ne sont admises 
dans le réseau pluvial communal. 

Elles doivent être évacuées par des réseaux et moyens adaptés. 

 

4.4.2. Réduction de la pollution par les eaux usées  parasites 

Le rejet d’eaux usées dans le réseau pluvial est interdit. 

Il convient à chaque propriétaire de s’assurer de la conformité de ses branchements d’eaux 
usées et d’eaux pluviales. 

 

4.4.3. Réduction de la pollution provenant des rout es et des parkings 

La pollution chronique routière est due au lessivage de la chaussée par les pluies et est 
produite par la circulation des véhicules : usure de la chaussée et des pneumatiques, 
émission de gaz d’échappement, dépôts de graisses et hydrocarbures, corrosion des 
éléments métalliques… 

Les M.E.S. représentent la majeure partie de la pollution des eaux pluviales. De plus il est 
important de noter que la plupart des paramètres polluants ont un lien direct avec les M.E.S. 
qui leur servent de support, comme le montre le tableau ci-après. 

 

D.B.O.5 D.C.O. N.T.K. Hydrocarbures Plomb

83 à 92 % 83 à 95 % 48 à 82 % 82 à 99 % 95 à 99 %

source : Bachoc A., Mouchel J.M. et al., 1992

Part de la pollution fixée sur les particules en % de la pollution totale
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Ainsi l’abattement du taux de M.E.S. par décantation peut induire une diminution considérable 
de la pollution des eaux pluviales. Il est donc prévu les mesures suivantes : 

• la suppression, le bétonnage, la déviation et le busage des fossés enherbés existants 
sont interdits, comme déjà indiqué au chapitre 4.2.3, car ils participent à 
l’abattement de cette pollution chronique par décantation et phyto-rémédiation. Des 
dérogations sont admises dans le cas où ces aménagements seraient destinés à 
protéger des biens sans créer d’aggravation par ailleurs, sous réserve du respect 
de l’ensemble des prescriptions techniques du présent règlement et après 
présentation et validation d’une notice justificative aux services compétents de la 
commune, 

• tout projet de création ou d’extension d’une route soumis à déclaration ou autorisation 
au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement, quelque soit sa 
situation, devra respecter les dispositions de la MISEN 83 en matière de gestion 
quantitative et qualitative des eaux pluviales. 

• les nouveaux ouvrages de compensation à l’imperméabilisation des sols recevant des 
eaux de voirie sont équipés sur leur sortie : 

o d’un dégrilleur  pour retenir les flottants et éviter l’obstruction de l’orifice de 
fuite, 

o d’une cloison siphoïde  ou lame de déshuilage permettant de retenir les 
flottants et les plombants, 

o d’un système obturateur  (clapet ou vanne martelière) susceptible de retenir 
une éventuelle pollution accidentelle qui sera alors évacuée par pompage dans 
une filière de traitement adaptée. En cas d’infiltration du produit, une procédure 
curative sera mise en œuvre sur le site concerné pour récupérer les matériaux 
pollués. Ceux-ci seront alors envoyés dans une filière de traitement adaptée, 

• tout particulier, entreprise, activité ou équipement existant ou nouveau, public ou privé, 
susceptible de générer des eaux pluviales à fortes concentrations en 
hydrocarbures flottants, tels que les stations-services, les aires d’entretien de 
véhicules, les activités pétrochimiques, les zones de stockage d’enrobés et autres 
produits bitumineux doit être équipé d’un système de traitement des eaux pluviales 
de type débourbeur, déshuileur ou décanteur/déshuileur avant rejet dans le réseau 
pluvial communal. 

• la mise en place de ce dispositif est à la charge du maître d’ouvrage de l’équipement 
source de pollution. La commune se réserve le droit de définir les activités, 
équipements, personnes ou entreprises contraintes de mettre en place ce type de 
dispositif, 

• tous les réseaux et ouvrages de rétention et/ou traitement des eaux pluviales existants 
et nouveaux doivent faire l’objet d’un entretien et un suivi régulier (au moins 1 fois 
par semestre et après chaque grosse pluie) afin d’enlever les dépôts et pollutions 
accumulés et les évacuer vers une filière de traitement adaptée. 

Ces mesures ont pour objectif de participer à la préservation de la bonne qualité des eaux du 
Gourganon et de la Reppe traversant la commune du Beausset et dont les exutoires respectifs 
en mer avoisinent des zones de baignades. Cette préservation passe par la maîtrise de 
l’impact qualitatif des rejets de temps de pluie sur les milieux récepteurs. Il est cependant très 
complexe de connaître précisément la capacité réceptrice de ces milieux et l’impact, pour 
chaque projet, des mesures définies ci-dessus sur la qualité des eaux des cours d’eau. Par 
défaut, chaque projet concerné par une des présentes mesures devra faire l’objet d’une étude 
démontrant l’amélioration apportée sur le rejet pluvial de la zone de projet. 
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4.4.4. Réduction de la pollution toxique 

La contamination des milieux aquatiques par les substances "toxiques" a des incidences 
socio-économiques non négligeables. En effet le principe de précaution relayé par les 
réglementations relatives à la qualité des eaux distribuées ou des zones de production de 
poissons et coquillages implique des coûts considérables pour respecter les normes lorsque la 
ressource est contaminée. 

La lutte contre la pollution des eaux pluviales commence donc par la réduction des sources 
polluantes. A ce titre il est rappelé que la directive cadre affiche des objectifs spécifiques pour 
un certain nombre de substances toxiques en mettant l'accent sur une liste de substances 
prioritaires dont certaines sont qualifiées de « prioritaires dangereuses ».  

L’usage de ces substances prioritaires dangereuses de la DCE,  classées « Liste 1 » ou 
« Liste II » est interdit sur le territoire communal. Une liste de ces substances est disponible en 
annexe du présent rapport. 

De plus l’usage de ”Produits“ tels que ceux visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la 
pêche maritime est interdit à proximité des cours d’eau et fossés. Les largeurs minimales de 
ces bandes non traitées doivent être conformes aux prescriptions de l’arrêté du 12 septembre 
2006 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits visés à l'article L.253-1 du 
Code rural. Cet arrêté est disponible en annexe du présent rapport. 

Enfin, il est exigé de maintenir les zones tampons existantes (bandes enherbées, talus 
végétalisés, haies, ripisylve) en bordure des fossés et cours d’eau. 

 

4.4.5. Préservation des milieux aquatiques et rivul aires 

Les aménagements réalisés dans le lit ou sur les berges des cours d’eau ne doivent pas 
porter préjudice à la flore aquatique et rivulaire d’accompagnement, qui participe directement 
à la qualité du milieu. 

Les travaux de terrassement ou de revêtement des sols doivent être réalisés en retrait des 
berges. La suppression d’arbres et arbustes rivulaires doit être suivie d’une replantation 
compensatoire avec des essences adaptées. 

 

4.4.6. Protection de la qualité des eaux souterrain es 

La commune est alimentée en eau potable par le Canal de Provence. Cette distribution est 
gérée par la Société du Canal de Provence (S.C.P.).  

Aucun captage n’est actuellement utilisé sur le territoire du Beausset pour compléter cette 
alimentation. En revanche, la zone de protection d’une ancienne zone de captage reste en 
vigueur afin de conserver le patrimoine de cette ressource. 

Pour rappel du chapitre 2.1.4.2, le territoire communal de Beausset est concerné par la seule 
masse d’eau souterraine du « Massifs calcaires de Ste Baume, Agnis, Ste Victoire, Mont 
Aurélien, Calanques et Bassin du Beausset » (FRDG137).  

Les analyses réalisées en 2009 sur différents sites de surveillances ont montré le bon état 
quantitatif et qualitatif de cette masse d’eau. 

De manière générale, il convient de veiller au maintien de ce bon état. 

Il conviendra également de respecter les dispositions de l’arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux 
mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux 
souterraines. Ce document est annexé au présent rapport. 
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4.5. SUIVI ET CONTRÔLES 

4.5.1. Composition des dossiers 

Tout projet concerné par le présent règlement doit faire l’objet d’une demande d’autorisation 
auprès du service urbanisme de la mairie. Cette demande implique l’acceptation des 
dispositions du présent règlement. 

La demande est établie en deux exemplaires qui comprendront chacun : 

• un plan de masse V.R.D. de l’opération coté (cotes du terrain naturel : T.N., cotes fil 
d’eau des canalisations et ouvrages : F.E., diamètre des canalisations, nature des 
matériaux, …), 

• la note de calcul ayant permis le dimensionnement du ou des ouvrages de 
compensation à l’imperméabilisation des sols conformément aux dispositions du 
présent règlement, 

• un plan en coupe sur le ou les ouvrages de compensation à l’imperméabilisation des 
sols, 

• dans le cas d’ouvrages d’infiltration, l’étude hydrogéologique (coefficient de 
perméabilité, niveau de la nappe, …) ayant permis le dimensionnement du ou des 
ouvrages d’infiltration. 

 

4.5.2. Instruction des dossiers 

Les services techniques et de l’urbanisme de la mairie du Beausset donnent un avis technique 
motivé sur toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme. Ils vérifient, entre autre, la 
compatibilité du dossier déposé avec le règlement du zonage pluvial sur la zone concernée. 

Nota : pour les cas complexes, une réunion préparatoire avec les services de l’urbanisme et 
techniques de la mairie est recommandé, afin d’examiner les contraintes locales notamment 
en matière d’évacuation des eaux. 

La mairie du Beausset devra répondre aux demandes de raccordement dans un délai maximal 
de deux mois après enregistrement d’un dossier de demande conforme aux prescriptions ci-
dessus. L’absence de réponse au terme de ce délai vaut rejet. 

La demande de raccordement pourra être refusée : 

• si le réseau interne à l’opération n’est pas conforme aux prescriptions du zonage 
pluvial, 

• si les caractéristiques du réseau récepteur ne permettent pas d’assurer le service de 
façon satisfaisante. 

Si le pétitionnaire n’est pas satisfait de la décision de la mairie, il dispose d’un délai de deux 
mois à compter de la notification de la décision de rejet explicite ou de l’intervention de 
décision implicite de rejet pour saisir la mairie du Beausset d’un recours gracieux ou le tribunal 
administratif d’un recours en annulation. Passé ce délai, la décision de rejet sera définitive et 
ne sera plus susceptible de recours. 

Les travaux pourront être engagés après validation du dossier d’exécution. 

 

4.5.3. Suivi des travaux 

Afin de pouvoir réaliser un véritable suivi des travaux, la mairie devra être informée par le 
pétitionnaire au moins 1 mois avant la date prévisible du début d es travaux . 
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A défaut d’information préalable, l’autorisation de raccordement pourra être refusée.  

En adéquation avec l’article L1331.11 du Code de la Santé Publique, les agents municipaux 
compétents sont autorisés par le propriétaire à entrer sur la propriété privée pour effectuer le 
contrôle de la qualité des matériaux utilisés et le mode d'exécution des réseaux et ouvrages. 
Ils pourront demander le dégagement des ouvrages qui auraient été recouverts. 

 

4.5.4. Contrôle de conformité à la mise en service 

L’objectif est de vérifier notamment : 

• pour les ouvrages de rétention : le volume de stockage utile, le calibrage des ajutages 
ou orifices, les pentes du radier, la présence et le fonctionnement des équipements 
(dégrilleur, vanne, clapet anti-retour, indicateur de niveau, pompes d’évacuation en 
cas de vidange non gravitaire….), les dispositifs de sécurité et d’accessibilité, l’état 
de propreté générale,… 

• pour les dispositifs d’infiltration : la superficie d’infiltration, l’état du sol, la présence et le 
fonctionnement des équipements (vanne, surverse,…), les dispositifs de sécurité et 
d’accessibilité, l’état de propreté générale,… 

• les conditions d’évacuation ou de raccordement au réseau pluvial communal. 

 

4.5.5. Contrôle des ouvrages pluviaux en phase d’ex ploitation 

Les réseaux et les ouvrages de rétention, de compensation et/ou de traitement doivent faire 
l’objet d’un suivi et d’un entretien régulier à la charge des propriétaires : curage et nettoyage 
régulier, vérification du bon fonctionnement des canalisations, des pompes et de tout 
équipement de l’ouvrage, et des conditions d’accessibilité. Une surveillance particulière sera 
faite pendant et après les épisodes de crues. 

Ces prescriptions seront explicitement mentionnées dans le cahier des charges de l’entretien 
des copropriétés et des établissements collectifs publics ou privés. 

Des visites de contrôle des réseaux et ouvrages seront effectuées par les services techniques 
de la mairie. Les agents devront avoir accès à ces ouvrages sur simple demande auprès du 
propriétaire ou de l’exploitant. 

En cas de dysfonctionnement avéré, un rapport sera adressé au propriétaire ou à l’exploitant 
pour une remise en état dans les meilleurs délais à ses frais. 

La commune pourra demander au propriétaire d’assurer en urgence l’entretien et le curage de 
ses réseaux et ouvrages. 
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4.5.6. Sanctions 

Les infractions au présent règlement peuvent donner lieu à une mise en demeure et 
éventuellement à des amendes et des poursuites devant les tribunaux compétents. 

La commune du Beausset pourra en outre mettre en demeure les propriétaires des 
raccordements non autorisés à faire cesser le déversement des eaux pluviales et/ou à se 
conformer aux obligations du présent règlement. 

La commune pourra également procéder d'office aux travaux indispensables, aux frais des 
intéressés. 

 

4.6. DATES D’APPLICATION 

Le présent règlement est mis en vigueur dès le …………………………………………….. 

 

4.7. MODIFICATION DU RÈGLEMENT 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la commune et adoptées 
selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces 
modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du service, trois mois avant 
leur mise en application. 

 

4.8. CLAUSES D’EXÉCUTION 

Monsieur le Maire et les agents habilités, sont chargés en tant que de besoin, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent règlement. 

 

 

 

 Approuvé par délibération  

N°……………. du ………………………. 2017. 
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ANNEXE N°1 : ARTICLE L.2224-10 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 
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CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  
(Partie Législative)   

Article L2224-10  

 

 

    - Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, 
après enquête publique : 

   1º Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la 
collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la 
réutilisation de l'ensemble des eaux collectées, 

   2º Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont 
seulement tenues, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle 
des dispositifs d'assainissement et, si elles le décident, leur entretien, 

   3º Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

   4º Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux 
pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu 
aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement. 
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ANNEXE N°2 : LOGIGRAMMES DES PROCEDURES DE 
DECLARATION ET D’AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SU R 

L’EAU 

 

Source : Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du 
logement, Décembre 2011 
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ANNEXE N°3 : ATLAS DES POINTS DE CAPTAGE (SOURCE 
BPREC) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





Scan 100  R  -  c  IGN 2000

JANVIER 2015

NB : Les données fournies au travers de ce document sont susceptibles d’évoluer.

1  Conseil Départemental d’Hygiène.
2  Conseil Départemental de l’environnement
    et des risques sanitaires et technologiques.
3  Déclaration d’Utilité Publique.
4  Adduction en eau potable.

LEGENDE ECHELLE 1/100000

Périmètre de protection
Nouveau périmètre
Limite de commune
Zone d’étude

146

14

12

33

5 A.36

R 16

1 2

3

4

4

PERIMETRES NON DEFINIS OU A REPRENDRE

AVIS HYDROGEOLOGIQUE

AVIS  DU C.D.H.  OU DU C.O.D.E.R.S.T.

PERIMETRES DECLARES D’UTILITE PUBLIQUE

ARRETE DE D.U.P.   TRANSCRIT AUX HYPOTHEQUES

CAPTAGE ABANDONNE POUR L’ A.E.P.

FORAGE DE RECONNAISSANCE POUR L’ A.E.P.

PERIMETRES EN COURS DE REVISION. 5151

DEPARTEMENT DU VAR

Extrait de l'observatoire départemental des périmètres de protection des points d'eau communaux

Pôle de l’Eau - Bureau de Protection des Ressources en Eau des Collectivités

AMF83 - Pôle de l’Eau - BPREC - Conseil Général du Var -  Rond-Point du 4 Décembre 1974 - 83007 DRAGUIGNAN Cedex   Tél  :  0498 106 220  -  Courriel : bprec@wanadoo.fr

Pôle de l’Eau
83





COMMUNE DU BEAUSSET Phase IV : Zonage pluvial  
 

citéo ingénierie  EAL 15 18 53/59 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE N°4 : LISTE DES SUBSTANCES NON AUTORISES DAN S 
LES REJETS PLUVIAUX 

Source : Arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





17/06/2010

Liste des 9 polluants spécifiques 
caractéristiques du bon état 

écologique  des eaux                

Les Substances Dangereuses 
Prioritaires  de la DCE 

(SDP)

Les Substances Prioritaires 
de la  DCE 

(SP)

Substances "Liste I" 
de la directive 2006/11               

(ex 76/464/CEE)
non incluses dans la DCE

en souligné  substances issues de la 
"Liste II" de la directive 2006/11 (ex 

76/464/CEE), 
retenues au titre du programme 

d'action national, non incluses dans la 
DCE

Objectifs de 
réduction 
nationaux 

(circulaire du 7 mai 

2007**)

50 % du flux des rejets à l'échéance 
2015                              

(année de référence 2004)

30 % du flux des rejets à l'échéance 
2015 

(année de référence 2004)

50 % du flux des rejets à l'échéance 
2015 

(année de référence 2004)

pour celles soulignées, 10 %  du flux 
des rejets à l'échéance 2015 
(année de référence 2004) 

Objectifs DCE
sur les rejets

Suppression  des rejets  à l'échéance 
nov  2021 ou déc 2028

Réduction des rejets
(pas de délai fixé)

Pas d'objectifs DCE sur les rejets Pas d'objectifs DCE  sur les rejets

Composés du Tributylétain (TBT)
 (Tributylétain-cation)

DEHP
 (Di (2-éthylhexyl)phtalate)

Perchloréthylène
 (Tétrachloroéthylène)

Arsenic

PBDE***
 (Pentabromodiphényléther)

Chlorure de méthylène 
 (Dichlorométhane ou DCM)

Trichloroéthylène Chrome

Nonylphénols  
 (4-(para)-nonylphénol)

Octylphénols
  (Para-tert-octylphénol)

Aldrine Cuivre

Chloroalcanes C10-C13 Diuron Tétrachlorure de carbone Zinc
Somme de 5 HAP =
   Benzo (g,h,i) Pérylène  
   Indeno (1,2,3-cd) Pyrène
   Benzo (b) Fluoranthène
   Benzo (a) Pyrène
   Benzo (k) Fluoranthène

Nickel et ses composés
DDT  
 (Dichlorodiphényltrichloroéthane)

Chlortoluron

Anthracène HAP *** Plomb et ses composés Dieldrine Oxadiazon
Pentachlorobenzène Fluoranthène Isodrine Linuron

Mercure et ses composés
Chloroforme
  (Trichlorométhane)

Endrine 2,4 D

Cadmium et ses composés Atrazine 2,4 MCPA
Hexachlorobenzène Trichlorobenzène (TCB)
Hexachlorocyclohexane 
(Lindane)

Chlorpyrifos

Hexachlorobutadiène Naphtalène
Endosulfan (total) ***

Alachlore

Isoproturon
Chlorfenvinphos
Pentachlorophénol
Benzène
Simazine
1,2 Dichloroéthane
Trifluraline
(+ Diphényléther bromés****)

13 20 8 9

9

code couleur 
national

rouge jaune orange blanc (substances soulignées)

NOTA :
**

*** Substances à l'origine SP requalifiées en SDP suite à l'adoption de la directive fille avec suppression des rejets à l'échéance
2028

substances ou 
familles de 
substances 
concernées

                  Liste des substances prises en co mpte dans la caractérisation de l'état des eaux

Liste des 41 substances caractéristiques du bon état chimique  des eaux  :
                     - l'ensemble des 13 substances (ou familles de substances) dangereuses prioritaires de l'annexe X de la DCE

                     - l'ensemble des 20 substances (ou familles de substances) prioritaires de l'annexe X de la DCE
                     - et les substances 8 substances (ou familles de substances) de la liste I de la directive 2006/11 (ex76/464/CE) 

non incluses dans l'annexe X

Circulaire du 7 mai 2007 :
Elle définit les objectifs de réduction nationaux pour les émissions de l'ensemble de ces substances (toutes sources confondues)                 

Les Normes de Qualité Environnementales pour les substances du bon etat sont listées dans l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface
- annexe 8 pour les 41 substances du bon état chimique,
- annexe 3 point 1.3 pour les substances du bon Etat ecologique (tableau 9 pour les métaux/métalloides et tableau 10 pour les polluants synthétiques)

13 substances sont en cours de réexamen  pour être éventuellement intégrées, à court terme, comme substances prioritaires ou dangereuses prioritaires (cf annexe III 
de la  la Directive 2008/105/CE); il s'agit de : AMPA, Bentazon, Bisphénol-A, Dicofol, EDTA, Cyanure libre, Glyphosate, Mecoprop (MCPP), Musc xylène, Sulfonate de 
perfluorooctane (SPFO), Quinoxyfène (5,7-dichloro-4-(p-fluorophénoxy)quinoline)/Dioxines/PCB

41

nombre de 
substances et 

familles de 
substances

  Arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et crit ères d'évaluation de l'état écologique,                                                         
de l'état chimique et du potentiel écologique des e aux de surface
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ANNEXE N°5 : ARRÊTÉ DU 12 SEPTEMBRE 2006 RELATIF À LA 
MISE SUR LE MARCHÉ ET À L'UTILISATION DES PRODUITS 
VISÉS À L'ARTICLE L. 253-1 DU CODE RURAL –  VERSION EN 

VIGUEUR DU 27 SEPTEMBRE 2016 

Source : site internet www.legifrance.gouv.fr 

 

 

 





Le 27 septembre 2016 
  
  

Arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des 
produits visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime 

  
NOR: AGRG0601345A 

  
Version consolidée au 27 septembre 2016 

  
  
  
  
  
Le ministre de la santé et des solidarités, le ministre de l’agriculture et de la pêche et la 
ministre de l’écologie et du développement durable, 
  
Vu le code rural, et notamment les articles L. 251-8, L. 253-1 à L. 253-17 et R. 253-1 à R. 
253-84 ; 
  
Vu le code de l’environnement ; 
  
Vu le code de la santé publique ; 
  
Vu le décret n° 96-540 du 12 juin 1996 relatif à l’épandage des effluents d’exploitations 
agricoles ; 
  
Vu le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets ; 
  
Vu l’arrêté du 6 septembre 1994 portant application du décret n° 94-359 du 5 mai 1994 
relatif au contrôle des produits phytopharmaceutiques, modifié en particulier par l’arrêté du 
28 février 2005 ; 
  
Vu l’arrêté du 5 mars 2004 relatif à l’utilisation par voie aérienne de produits mentionnés à 
l’article L. 253-1 du code rural ; 
  
Vu l’arrêté du 6 octobre 2004 relatif aux conditions d’autorisation et d’utilisation de la 
mention « emploi autorisé dans les jardins » pour les produits phytopharmaceutiques ; 
  
Vu les avis de la commission des produits antiparasitaires à usage agricole et des produits 
assimilés en date du 17 juin et du 23 septembre 2005 ; 
  
Vu l’avis de la commission d’étude de la toxicité des produits antiparasitaires et des 
produits assimilés, des matières fertilisantes et des supports de culture en date du 15 juin 
2005 ; 
  
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 7 juin 2005 ; 
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 8 juillet 2005, 
  
Arrêtent :  



  
  
Article 1  
  
· Modifié par Ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1 
Aux fins du présent arrêté, on entend par :  
” Produits “: ceux visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime.  
” Bouillie phytosanitaire “: le mélange, généralement dans l’eau, d’un ou plusieurs produits 
destinés à être appliqués par pulvérisation.  
” Fond de cuve “: la bouillie phytosanitaire restant dans l’appareil de pulvérisation après 
épandage et désamorçage du pulvérisateur, qui, pour des raisons techniques liées à la 
conception de l’appareil de pulvérisation, n’est pas pulvérisable.  
” Effluents phytosanitaires “: les fonds de cuve, les bouillies phytosanitaires non utilisables, 
les eaux de nettoyage du matériel de pulvérisation (dont le rinçage intérieur ou extérieur), 
ainsi que les effluents liquides ou solides ayant été en contact avec des produits ou issus 
du traitement de ces fonds de cuve, bouillies, eaux ou effluents.  
” Zone non traitée “: zone caractérisée par sa largeur en bordure d’un point d’eau, 
correspondant pour les cours d’eau, en dehors des périodes de crues, à la limite de leur lit 
mineur, définie pour un usage d’un produit utilisé dans les conditions prévues par sa 
décision d’autorisation de mise sur le marché et ne pouvant recevoir aucune application 
directe, par pulvérisation ou poudrage, de ce produit. 
  
On considère que l’application d’un produit sur une surface est directe dès lors que le 
matériel d’application le projette directement sur cette surface ou que le produit y retombe 
du seul fait de son poids.  
” Points d’eau “: cours d’eau, plans d’eau, fossés et points d’eau permanents ou 
intermittents figurant en points, traits continus ou discontinus sur les cartes au 1/25 000 de 
l’Institut géographique national.  
La liste de points d’eau à prendre en compte pour l’application du présent arrêté peut être 
définie par arrêté préfectoral pour tenir compte de caractéristiques locales particulières. 
Cet arrêté doit être motivé.  
Cette définition s’applique aux cours d’eau mentionnés à l’article 6 de l’arrêté du 5 mars 
2004 susvisé.  
” Dispositifs végétalisés permanents “: il s’agit de zones complètement recouvertes de 
façon permanente de plantes herbacées (dispositifs herbacés), ou comportant, sur au 
moins une partie de leur largeur, une haie arbustive qui doit être continue par rapport au 
point d’eau (dispositifs arbustifs).  
” Délai de rentrée “: durée pendant laquelle il est interdit aux personnes de pénétrer sur ou 
dans les lieux (par exemple : champs, locaux fermés tels que serres) où a été appliqué un 
produit.  
Au titre du présent arrêté, cette durée ne s’applique qu’aux produits utilisés en 
pulvérisation ou poudrage sur une végétation en place et ne s’applique pas aux produits 
bénéficiant de la mention “ emploi autorisé dans les jardins “prévue par l’arrêté du 6 
octobre 2004 susvisé.  
  
TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES À L’UTILISATION DES 
PRODUITS  
  
  
Article 2  
  
  



Quelle que soit l’évolution des conditions météorologiques durant l’utilisation des produits, 
des moyens appropriés doivent être mis en oeuvre pour éviter leur entraînement hors de 
la parcelle ou de la zone traitée. 
  
Les produits ne peuvent être utilisés en pulvérisation ou poudrage que si le vent a un 
degré d’intensité inférieur ou égal à 3 sur l’échelle de Beaufort.  
  
Article 3  
  
· Modifié par ARRÊTÉ du 12 juin 2015 - art. 1 
I.-Sauf dispositions prévues par les décisions d’autorisation de mise sur le marché visées 
à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime, l’utilisation des produits est 
interdite pendant les 3 jours précédant la récolte.   
Sauf dispositions prévues par les décisions d’autorisation de mise sur le marché visées à 
l’article R. 253-5 du code rural et de la pêche maritime, le délai de rentrée est de 6 heures 
et, en cas d’application en milieu fermé, de 8 heures. Il est porté à 24 heures après toute 
application de produit comportant une des mentions de danger H319 (provoque une 
sévère irritation des yeux), H315 (provoque une irritation cutanée) ou H318 (provoque des 
lésions oculaires graves) et à 48 heures pour ceux comportant une des mentions de 
danger H334 (peut provoquer des symptômes allergiques ou d’asthme ou des difficultés 
respiratoires par inhalation) ou H317 (peut provoquer une allergie cutanée).  
  
Article 4  
  
  
En cas de risque exceptionnel et justifié, l’utilisation des produits peut être restreinte ou 
interdite par arrêté préfectoral immédiatement applicable. Cet arrêté motivé doit préciser 
les produits, les zones et les périodes concernés ainsi que les restrictions d’utilisation 
prescrites. Il doit être soumis, dans la quinzaine, à l’approbation du ministre chargé de 
l’agriculture.  
  
TITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA LIMITATION DES 
POLLUTIONS PONCTUELLES  
  
  
Article 5  
  
  
Les utilisateurs des produits destinés à être mélangés à de l’eau dans une cuve avant leur 
utilisation doivent mettre en oeuvre : 
  
- un moyen de protection du réseau d’eau ne permettant en aucun cas le retour de l’eau 
de remplissage de cette cuve vers le circuit d’alimentation en eau ; 
  
- un moyen permettant d’éviter tout débordement de cette cuve. 
  
Après usage, les emballages des produits liquides doivent être rincés avec de l’eau claire. 
Le liquide résultant de ce rinçage doit être vidé dans la cuve.  
  
Article 6  
  
  



I. - L’épandage des fonds de cuve est autorisé sous réserve du respect des deux 
conditions suivantes : 
  
- le fond de cuve est dilué par rinçage en ajoutant dans la cuve du pulvérisateur un volume 
d’eau au moins égal à 5 fois le volume de ce fond de cuve ; 
  
- l’épandage de ce fond de cuve dilué est réalisé, jusqu’au désamorçage du pulvérisateur, 
sur la parcelle ou la zone venant de faire l’objet de l’application du produit en s’assurant 
que la dose totale appliquée au terme des passages successifs ne dépasse pas la dose 
maximale autorisée pour l’usage considéré. 
  
II. - La vidange des fonds de cuve est autorisée dans la parcelle ou la zone venant de 
recevoir l’application du produit sous réserve du respect des trois conditions suivantes : 
  
- la concentration en substance(s) active(s) dans le fond de cuve a été divisée par au 
moins 100 par rapport à celle de la première bouillie phytosanitaire utilisée ; 
  
- au moins un rinçage et un épandage ont été effectués dans les conditions précisées au 
point I du présent article ; 
  
- la vidange du fond de cuve ainsi dilué est effectuée dans les conditions prévues à 
l’annexe 1 du présent arrêté. 
  
III. - Sous la responsabilité de l’utilisateur, la réutilisation du fond de cuve résultant d’une 
première application de produit(s) est autorisée pour l’application d’autre(s) produit(s) sous 
réserve du respect des deux conditions suivantes : 
  
- la concentration en substance(s) active(s) dans le fond de cuve a été divisée par au 
moins 100 par rapport à celle de la bouillie phytosanitaire utilisée lors de la première 
application ; 
  
- au moins un rinçage et un épandage ont été effectués dans les conditions précisées au 
point I du présent article.  
  
Article 7  
  
  
Le rinçage externe du matériel de pulvérisation est autorisé sous réserve du respect des 
deux conditions suivantes : 
  
- au moins un rinçage interne de la cuve du pulvérisateur et un épandage ont été effectués 
dans les conditions précisées au point I de l’article 6 ; 
  
- le rinçage externe est effectué dans les conditions prévues à l’annexe 1 du présent 
arrêté.  
  
Article 8  
  
· Modifié par Ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1 
Sans préjudice des dispositions des décrets du 12 juin 1996 et du 30 mai 2005 susvisés, 
l’épandage ou la vidange des effluents phytosanitaires est autorisé dans les conditions 
définies ci-après, dès lors qu’ils ont été soumis à un traitement par procédé physique, 



chimique ou biologique, dont l’efficacité a été reconnue par un tiers expert. Ce procédé 
répond aux critères fixés à l’annexe 2 du présent arrêté et est utilisé conformément aux 
dispositions prévues par cette annexe. 
  
  
Les effluents épandables ou vidangeables issus de ces traitements peuvent se présenter 
sous forme liquide ou solide mais ne peuvent être ni des supports filtrants, tels que les 
charbons actifs, les membranes et les filtres, ni des concentrés liquides ou solides issus 
des procédés de séparation physique. 
  
  
L’épandage ou la vidange de ces effluents phytosanitaires ne peut s’effectuer que dans 
les conditions prévues à l’annexe 1 du présent arrêté. 
  
  
La liste des traitements remplissant les conditions définies à l’annexe 2 du présent arrêté 
et les notices techniques requises pour la mise en oeuvre de chaque procédé de 
traitement seront publiées au Bulletin officiel du ministère chargé de l’écologie. 
  
  
L’inscription d’un procédé de traitement sur cette liste vaut autorisation au titre de l’article 
L. 255-2, alinéa 3°, du code rural et de la pêche maritime pour l’épandage des effluents 
solides résultant de ce traitement, épandables dans les conditions visées ci-dessus et, le 
cas échéant, dans les conditions fixées par les notices techniques.  
  
Article 9  
  
  
Lors de la mise en oeuvre d’un procédé de traitement des effluents phytosanitaires ou 
d’un stockage temporaire de ces effluents en vue de leur traitement, les éléments suivants 
doivent être consignés sur un registre : 
  
- pour chaque effluent phytosanitaire ou mélange d’effluents introduit dans un système de 
traitement ou dans une installation de stockage : nature de l’effluent, dilution éventuelle, 
quantité introduite, date de l’introduction ainsi que pour chaque produit introduit : nom 
commercial complet du produit ou son numéro d’autorisation de mise sur le marché et, en 
cas d’utilisation en commun d’une installation de stockage ou de traitement d’effluents, 
nom de l’apporteur de l’effluent ; 
  
- suivi du procédé de traitement ou de l’installation de stockage : nature, date et 
éventuellement durée des opérations de stockage, de traitement ou d’entretien ; 
  
- épandage ou vidange des effluents phytosanitaires issus du traitement : quantité 
épandue, date de l’épandage, surface concernée, identification de la parcelle réceptrice ou 
de l’îlot cultural.  
  
Article 10  
  
  
Les effluents phytosanitaires et les déchets générés par l’utilisation des produits, autres 
que ceux respectant les conditions fixées aux articles 6, 7 et 8 du présent arrêté, doivent 
être éliminés conformément à la réglementation en vigueur, en particulier les titres Ier et IV 



du livre V du code de l’environnement.  
  
TITRE III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX ZONES NON TRAITÉES 
AU VOISINAGE DES POINTS D’EAU  
  
  
Article 11  
  
· Modifié par Ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1 
Après avis de la commission d’étude de la toxicité des produits phytopharmaceutiques, 
des matières fertilisantes et des supports de culture, une largeur ou éventuellement des 
largeurs de zone non traitée peuvent être attribuées aux produits selon leurs usages. Ces 
largeurs ne peuvent être prises que parmi les valeurs suivantes : 5 mètres, 20 mètres, 50 
mètres ou, le cas échéant, une largeur supérieure ou égale à 100 mètres. 
  
  
Les largeurs de zone non traitées, déjà attribuées à des produits dans le cadre de l’article 
L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime, sont modifiées comme suit : 
  
  
- largeur de zone non traitée supérieure ou égale à 1 mètre et inférieure ou égale à 10 
mètres : 5 mètres ; 
  
  
- largeur de zone non traitée supérieure à 10 mètres et inférieure ou égale à 30 mètres : 
20 mètres ; 
  
  
- largeur de zone non traitée supérieure à 30 mètres et inférieure à 100 mètres : 50 
mètres.  
  
Article 12  
  
  
I. - L’utilisation des produits en pulvérisation ou poudrage au voisinage des points d’eau 
doit être réalisée en respectant la zone non traitée figurant sur son étiquetage. 
  
II. - En l’absence de mention relative aux zones non traitées dans ces décisions ou sur 
l’étiquetage, l’utilisation des produits en pulvérisation ou poudrage doit être réalisée en 
respectant une zone non traitée d’une largeur minimale de 5 mètres.  
  
Article 13  
  
· Modifié par Ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1 
I. - Il peut être dérogé à l’obligation de respect d’une zone non traitée visée à l’article 12-I 
et II du présent arrêté, par arrêté pris au titre de l’article L. 251-8 du code rural et de la 
pêche maritime qui précise, en tant que de besoin, les modalités d’application des produits 
à mettre en oeuvre, en particulier pour protéger les points d’eau.  
II. - L’obligation de respect d’une zone non traitée visée à l’article 12-II du présent arrêté 
n’est pas applicable :  
- aux produits bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché pour une utilisation sur 
plantes aquatiques ou semi-aquatiques ou sur rizière ;  



- aux produits pour lesquels il est décidé, après avis de la commission d’étude de la 
toxicité des produits phytopharmaceutiques, des matières fertilisantes et des supports de 
culture de ne pas appliquer de zone non traitée ; l’autorisation de mise sur le marché et 
l’étiquetage doit alors le préciser.  
  
Article 14  
  
  
Par dérogation à l’article 12-I du présent arrêté, lors de l’utilisation des produits, la largeur 
de la zone non traitée à respecter peut être réduite de 20 à 5 mètres ou de 50 mètres à 5 
mètres, sous réserve du respect des conditions précisées à l’annexe 3 du présent arrêté.  
  
TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES  
  
  
Article 15  
  
  
Les dispositions prévues à l’article 12-II du présent arrêté ne sont pas applicables jusqu’au 
1er janvier 2007.  
  
Article 16  
  
  
Sont abrogés l’arrêté du 25 février 1975 modifié relatif à l’application des produits 
antiparasitaires à usage agricole, l’arrêté du 21 septembre 1977 fixant les dispositions 
relatives à l’emploi de l’acide 2, 4, 5 trichlorophénoxyacétique, l’arrêté du 29 octobre 1981 
relatif aux conditions de délivrance et d’emploi en agriculture de l’arsénite de sodium et 
l’arrêté du 22 août 1986 relatif aux conditions de délivrance et d’emploi en agriculture de la 
fluméquine.  
  
Article 17  
  
  
Le directeur général de l’alimentation, le directeur général de la santé, le directeur de l’eau 
et le directeur de la prévention des pollutions et des risques sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
  
Annexe  
  

Annexe 1  
CONDITIONS À RESPECTER POUR L’ÉPANDAGE, LA VIDANGE OU LE RINÇAGE 
DES EFFLUENTS PHYTOSANITAIRES VISÉS AUX ARTICLES 6-II, 7 ET 8  
L’épandage, la vidange ou le rinçage des effluents phytosanitaires visés aux articles 6-II 
(fonds de cuve dilués), 7 (eaux de rinçage externe) et 8 (effluents épandables issus des 
systèmes de traitement) n’est possible que dans les conditions suivantes :  
- aucun épandage, vidange ou rinçage n’est autorisé à moins de 50 mètres des points 
d’eau, des caniveaux, des bouches d’égout et de 100 mètres des lieux de baignade et 
plages, des piscicultures et zones conchylicoles et des points de prélèvement d’eau 
destinée à la consommation humaine ou animale. Les distances supérieures, fixées au 
titre de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 



l’environnement, de la réglementation sur l’eau ou sur la protection des captages d’eau 
destinée à la consommation humaine, y compris d’eau minérale naturelle ou du règlement 
sanitaire départemental, sont à respecter ;  
- toute précaution doit être prise pour éviter les risques d’entraînement par ruissellement 
ou en profondeur des effluents phytosanitaires. En particulier, l’épandage, la vidange ou le 
rinçage sont interdits pendant les périodes au cours desquelles le sol est gelé ou 
abondamment enneigé et sur les terrains en forte pente, très perméables ou présentant 
des fentes de retrait. Ils doivent être réalisés sur un sol capable d’absorber ces effluents, 
en dehors des périodes de saturation en eau de ce sol et en l’absence de précipitations ;  
- l’épandage, la vidange ou le rinçage de l’un quelconque de ces effluents (fonds de cuve 
dilués, eaux de rinçage externe, effluents des systèmes de traitement) sur une même 
surface n’est possible qu’une fois par an.  

Annexe 2 
  
  
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCÉDÉS DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS 
PHYTOSANITAIRES VISÉS À L’ARTICLE 8  
  
Les effluents phytosanitaires peuvent être épandus ou vidangés, dans les conditions 
fixées à l’article 8 et à l’annexe 1 du présent arrêté, dès lors qu’ils ont été soumis à un 
traitement par procédé physique, chimique ou biologique conforme aux dispositions 
définies ci-dessous. 
  
  
La liste des traitements remplissant ces conditions et celles, précisées dans des notices 
techniques, requises pour la mise en oeuvre de chaque procédé de traitement, sera 
publiée ainsi que ces notices au Bulletin officiel du ministère chargé de l’écologie.  
  
A. - Dispositions relatives à la mise en oeuvre des procédés de traitement des effluents 
phytosanitaires  
  
1. Dispositions particulières relatives aux installations de stockage des effluents 
phytosanitaires et de stockage des déchets de traitement : 
  
L’installation de stockage des effluents phytosanitaires avant traitement et des déchets 
issus du traitement ne doit pas être surmontée de locaux à usage d’habitation ou occupés 
par des tiers. Elle doit être implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de 
propriété des tiers pour le stockage à l’air libre ou sous auvent, ou 5 mètres des limites de 
propriété des tiers pour les stockages en local fermé. Elle doit être réalisée à au moins 50 
mètres des points de captage d’eau et des sources, des cours d’eau et du réseau de 
collecte des eaux pluviales sauf s’il existe un bac de rétention des éventuels 
débordements ou fuites de capacité au moins égale à celle de l’installation de stockage. 
Elle doit être conçue de façon à prévenir les risques de pollution, notamment être 
construite dans un matériau de nature à prévenir les risques d’infiltration dans le sol et être 
munie de dispositifs de prévention des fuites. 
  
Sa capacité doit être suffisante pour permettre le stockage des effluents avant traitement 
et des déchets après traitement. 
  
  
2. Conditions d’élimination des déchets : 
  



Les déchets issus d’un procédé de traitement d’effluents phytosanitaires, s’ils ne sont pas 
épandables, en particulier s’il s’agit de supports filtrants, tels que les charbons actifs, de 
membranes et de filtres, ou de concentrés liquides ou solides issus des procédés de 
séparation physique, doivent être éliminés par un centre agréé d’élimination. 
  
  
Quand un dispositif de traitement des effluents est mis en oeuvre par un prestataire, ce 
dernier est invité à signer un contrat de suivi du dispositif de traitement avec son client 
pour en assurer le maintien en bon état de marche. Il est en particulier invité à prendre en 
charge la collecte et l’acheminement vers une station d’élimination des déchets dangereux 
issus du traitement des effluents phytosanitaires. 
  
  
B. - Procédure générale pour l’inscription d’un procédé dans la liste publiée au Bulletin 
officiel du ministère chargé de l’écologie 
  
Les opérateurs qui sollicitent l’inscription d’un procédé de traitement d’effluents 
phytosanitaires dans la liste des procédés visée à l’article 8 doivent déposer un dossier de 
demande auprès du ministère de l’écologie et du développement durable, sous-direction 
des produits et des déchets, bureau des substances et des préparations chimiques, 20, 
avenue de Ségur, 75302 Paris 07 SP. 
  
  
Ce dossier doit être remis en trois exemplaires sous format papier et électronique et doit 
être composé des pièces suivantes : 
  
  
- un courrier de demande d’inscription d’un procédé de traitement d’effluents 
phytosanitaires dans la liste visée à l’article 8 ; 
  
- une description détaillée du procédé et des matériels mis en oeuvre pour l’application du 
procédé (fiche de procédure de fonctionnement de l’appareil) ; 
  
- une fiche de revendication des usages du procédé en question ; 
  
- des comptes rendus d’expérimentations pour chaque usage (ou groupe d’usage) ou 
système de cultures revendiqué. 
  
La sous-direction des produits et des déchets du ministère de l’écologie et du 
développement durable (direction de la prévention des pollutions et des risques, DPPR) 
réceptionne le dossier et assure sa recevabilité administrative. Elle confie ensuite, dans 
les meilleurs délais, pour expertise un exemplaire du dossier à un expert tiers.  
  
C. - Critères d’évaluation des procédés de traitements des effluents phytosanitaires  
  
Pour chaque effluent représentatif des systèmes de culture revendiqués, les résultats d’au 
moins 3 expérimentations sur des effluents frais non congelés sont à fournir.  
  
Vous pouvez consulter le tableau dans le JO n° 219 du 21/09/2006 texte numéro 38  
  
  
Annexe 3  



  
A. - Conditions à respecter pour pouvoir réduire la largeur de la zone non traitée de 20 à 5 
mètres ou de 50 mètres à 5 mètres en application de l’article 14 
  
  
Les conditions suivantes sont à respecter simultanément : 
  
  
1. Présence d’un dispositif végétalisé permanent d’au moins 5 mètres de large en bordure 
des points d’eau : 
  
- arbustif pour les cultures hautes (arboriculture, viticulture, houblon et cultures 
ornementales hautes), la hauteur de la haie doit être au moins équivalente à celle de la 
culture ; 
  
- herbacé ou arbustif pour les autres cultures. 
  
  
2. Mise en oeuvre de moyens permettant de diminuer le risque pour les milieux 
aquatiques. 
  
  
Ces moyens doivent figurer sur une liste publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’agriculture et de la pêche. Chaque moyen retenu doit permettre de diviser par au moins 
trois le risque pour les milieux aquatiques par rapport aux conditions normales 
d’application des produits. 
  
  
3. Enregistrement de toutes les applications de produits qui ont été effectuées sur la 
parcelle depuis la préparation de son implantation avec la culture annuelle en place ou, 
pour les autres cultures, au cours de la dernière campagne agricole. Cet enregistrement 
comporte au moins le nom commercial complet des produits utilisés, ou leurs numéros 
d’autorisation de mise sur le marché, leurs dates et doses d’utilisation. 
  
  
B. - Procédure d’inscription au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture et de la pêche 
des moyens permettant de diminuer le risque pour les milieux aquatiques 
  
  
Tout opérateur qui souhaite l’inscription d’un moyen permettant de diminuer le risque pour 
les milieux aquatiques doit en faire la demande auprès du ministère de l’agriculture et de 
la pêche, direction générale de l’alimentation, sous-direction de la qualité et de la 
protection des végétaux, bureau de la biovigilance, des méthodes de lutte et de 
l’expérimentation, 251, rue de Vaugirard, 75732 Paris Cedex 15. 
  
  
Ce dossier doit être remis en deux exemplaires, dont au moins un original, sous format 
papier et électronique ( bbmle.sdqpv.dgal@agriculture.gouv.fr ) et doit être composé des 
pièces suivantes : 
  
  
- une demande d’inscription du moyen considéré dans la liste visée au point A-2 ci-dessus 



(formulaire CERFA dûment complété) ; 
  
- une description détaillée du moyen à mettre en oeuvre et de ses éventuelles limites 
d’utilisation ; 
  
- des comptes rendus d’études démontrant l’intérêt du moyen pour diminuer le risque pour 
les milieux aquatiques d’un facteur au moins égal à trois. 
  
  
La sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux réceptionne le dossier et 
assure sa recevabilité administrative. Elle confie ensuite, dans les meilleurs délais, pour 
expertise un exemplaire du dossier au Centre national du machinisme agricole, du génie 
rural, des eaux et des forêts (CEMAGREF). 
  
  
La décision d’inscription du moyen considéré dans la liste visée au point A-2 est prise par 
le ministre de l’agriculture et de la pêche après avis du CEMAGREF. 
  
  
Des moyens peuvent être inscrits à titre provisoire, dans l’attente de la réalisation de leur 
évaluation telle que précisée ci-dessus.  
  
  
  
  
Fait à Paris, le 12 septembre 2006.  
  
Le ministre de l’agriculture et de la pêche,  
Dominique Bussereau  
Le ministre de la santé et des solidarités,  
Xavier Bertrand  
La ministre de l’écologie  
et du développement durable,  
Nelly Ollin  
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Le 27 septembre 2016 
  
  

Arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des 
introductions de polluants dans les eaux souterraines 

  
NOR: DEVO0913336A 

  
Version consolidée au 27 septembre 2016 

  
  
  
  
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 
  
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 
  
Vu la directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 
sur la protection des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration, et notamment 
son article 6 ; 
  
Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 211-2, L. 211-3 et R. 
212-9-1 ; 
  
Vu l’arrêté du 17 décembre 2008 établissant les critères d’évaluation et les modalités de 
détermination de l’état des eaux souterraines et des tendances significatives et durables 
de dégradation de l’état chimique des eaux souterraines ; 
  
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 15 mai 2009 ; 
  
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 4 juin 2009, 
  
Arrête :  
  
  
Article 1  
  
  
On entend par « pollution diffuse » toute pollution dont l’origine ne peut être localisée en 
un point précis mais procède d’une multitude de points non dénombrables et répartis sur 
une surface importante. 
  
On entend par « pollution ponctuelle » toute pollution dont l’origine peut être localisée 
géographiquement de façon précise, une pollution ponctuelle pouvant être issue de 
plusieurs sources géographiquement localisables proches les unes des autres, peu 
nombreuses et parfaitement dénombrables. 
  
On entend par pollution « directe » d’une nappe d’eau souterraine tout type de pollution 
qui est mise directement en relation avec la zone saturée de cette nappe. 



  
On entend par pollution « indirecte » d’une nappe d’eau souterraine tout type de pollution 
sur le sol ou dans le sous-sol qui n’est pas immédiatement en contact avec la zone 
saturée de cette nappe mais dont la migration vers la zone saturée est possible.  
  
Article 2  
  
  
Le présent arrêté est applicable aux seules sources de pollutions diffuses ou ponctuelles 
pouvant affecter les eaux souterraines de manière directe ou indirecte telles que définies 
dans l’article 1er ci-dessus. 
  
Les rejets mentionnés aux articles 9 à 11 ci-dessous sont constitués par une ou plusieurs 
substances dangereuses ou polluants non dangereux mentionnés aux annexes I et II au 
présent arrêté ou définis à l’article 6 ci-dessous.  
  
Article 3  
  
  
La liste des substances dangereuses mentionnées à l’article R. 212-9-1 du code de 
l’environnement relatif à la prévention de l’introduction de toutes substances dangereuses 
dans les eaux souterraines est fixée à l’annexe I au présent arrêté. 
  
Le programme de mesures défini à l’article R. 212-19 du code de l’environnement 
comprend toutes les mesures destinées à prévenir l’introduction de ces substances dans 
les eaux souterraines.  
  
Article 4  
  
  
La liste des polluants non dangereux mentionnés à l’article R. 212-9-1 du code de 
l’environnement relatif à la limitation de l’introduction de polluants non dangereux dans les 
eaux souterraines est fixée à l’annexe II au présent arrêté. 
  
Le programme de mesures défini à l’article R. 212-19 du code de l’environnement 
comprend toutes les mesures destinées à limiter l’introduction de ces polluants dans les 
eaux souterraines, de telle sorte qu’elle n’entraîne pas de dégradation ou de tendances à 
la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux 
souterraines. Ces mesures tiennent compte des meilleures pratiques établies, notamment 
des meilleures pratiques environnementales et des meilleures techniques disponibles.  
  
Article 5  
  
  
Lorsque cela est nécessaire pour atteindre le bon état des eaux prévu au IV de l’article L. 
212-1 du code de l’environnement, le préfet coordonnateur de bassin fixe des dispositions 
plus strictes d’interdiction de substances dangereuses ou de limitation de l’introduction de 
polluants non dangereux, en indiquant les raisons de ce choix.  
  
Article 6  
  
  



Sans préjudice des substances dangereuses énumérées à l’annexe I au présent arrêté, 
toutes les substances interdites à la commercialisation et à l’utilisation sont incluses dans 
la liste des substances dangereuses, même si elles ne sont pas explicitement 
mentionnées à l’annexe I.  
  
Article 7  
  
  
Les listes des substances dangereuses et des polluants non dangereux qui figurent aux 
annexes I et II au présent arrêté ainsi que les ajouts qui peuvent être faits à ces listes, 
conformément aux dispositions plus strictes prises en application de l’article 5 ci-dessus, 
doivent être intégrés aux schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux. Les 
modifications qui pourront être apportées aux listes de substances dangereuses et de 
polluants non dangereux devront être intégrées aux schémas directeurs d’aménagement 
et de gestion des eaux lors de leur révision.  
  
Article 8  
  
  
Les introductions de substances dangereuses ou de polluants non dangereux provenant 
de sources de pollution diffuses et ayant un impact sur l’état chimique des eaux 
souterraines sont prises en compte chaque fois que cela est techniquement possible.  
  
Article 9  
  
· Modifié par Arrêté du 23 juillet 2012 - art. 1 
Les dispositions prévues à l’article R. 212-9-1 du code de l’environnement ne sont pas 
applicables aux rejets ponctuels directs suivants : 
  
  
1. La réinjection dans le même aquifère d’eau utilisée à des fins géothermiques ; 
  
  
2. L’injection d’eau contenant des substances résultant d’opérations de prospection et 
d’extraction d’hydrocarbures ou d’activités minières et l’injection d’eau pour des raisons 
techniques dans les strates géologiques d’où les hydrocarbures ou autres substances ont 
été extraits ou dans les strates géologiques que la nature rend en permanence impropres 
à d’autres utilisations. Ces injections ne contiennent pas d’autres substances que celles 
qui résultent des opérations susmentionnées ; 
  
  
3. La réinjection d’eau extraite des mines et des carrières ou d’eau liée à la construction 
ou à l’entretien de travaux d’ingénierie civile ; 
  
  
4. L’injection de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) à des fins de stockage 
dans des strates géologiques que la nature rend en permanence impropres à d’autres 
utilisations ; 
  
  
5. L’injection de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) à des fins de stockage 
dans d’autres strates géologiques lorsqu’il existe un besoin impérieux d’assurer 



l’approvisionnement en gaz et que l’injection est effectuée de manière à éviter tout risque 
présent ou futur de détérioration de la qualité de toute eau souterraine réceptrice ; 
  
  
6. La construction, le génie civil et les travaux publics et activités similaires sur ou dans le 
sol qui entrent en contact avec l’eau souterraine ; 
  
  
7. Les rejets de faibles quantités de polluants à des fins scientifiques pour la 
caractérisation, la protection ou la restauration des masses d’eau, ces rejets étant limités à 
ce qui est strictement nécessaire à ces fins à condition que ces rejets ne compromettent 
pas la réalisation des objectifs environnementaux fixés pour cette masse d’eau souterraine 
;  
8. L’injection de flux de dioxyde de carbone aux fins de leur stockage dans des formations 
géologiques que la nature a rendu de façon permanente impropres à d’autres utilisations, 
pour autant que cette injection soit effectuée conformément aux dispositions des sections 
5 et 6 des chapitres IX des titres II des livres II du code de l’environnement.   
  
Article 10  
  
  
Les dispositions prévues à l’article R. 212-9-1 du code de l’environnement ne sont pas 
applicables aux rejets ponctuels directs ou indirects suivants : 
  
1. L’introduction de substances dangereuses ou de polluants non dangereux qui sont la 
conséquence d’accidents ou de circonstances exceptionnelles dues à des causes 
naturelles qui n’auraient raisonnablement pas pu être prévus, évités ni atténués ; 
  
2. L’introduction de substances dangereuses ou de polluants non dangereux qui sont le 
résultat d’une recharge ou d’une augmentation artificielle de masses d’eau souterraine. 
L’eau utilisée peut provenir de toute eau de surface ou eau souterraine à condition que 
l’utilisation de la source ne compromette pas la réalisation des objectifs environnementaux 
fixés pour la source ou pour la masse d’eau souterraine rechargée ou augmentée ; 
  
3. L’introduction de substances dangereuses ou de polluants non dangereux considérés 
par les autorités compétentes comme étant techniquement impossibles à prévenir ou à 
limiter sans recourir : 
  
― à des mesures qui augmenteraient les risques pour la santé humaine ou la qualité de 
l’environnement dans son ensemble ; 
  
― à des mesures d’un coût disproportionné destinées à éliminer des quantités 
importantes de polluants du sol ou du sous-sol contaminé ou à en contrôler l’infiltration 
dans ce sol ou ce sous-sol ; 
  
4. L’introduction de substances dangereuses ou de polluants non dangereux qui sont le 
résultat d’interventions concernant les eaux de surface destinées, entre autres, à atténuer 
les effets des inondations et des sécheresses et à assurer la gestion de l’eau et des cours 
d’eau, y compris au niveau international. Ces activités, telles que déblayage, dragage, 
déplacement et dépôt de sédiments dans les eaux de surface, sont menées 
conformément à la réglementation, pour autant que ces introductions ne compromettent 
pas la réalisation des objectifs environnementaux définis pour les masses d’eau 



concernées.  
  
Article 11  
  
  
Pour les rejets ponctuels directs ou indirects qui n’entrent pas dans le cadre défini par les 
articles 9 et 10 ci-dessus, les dispositions de l’article R. 212-9-1 du code de 
l’environnement ne sont pas applicables lorsque les introductions de substances 
dangereuses ou de polluants non dangereux sont considérées par les autorités 
compétentes comme étant présentes en quantité et en concentration si faibles que tout 
risque, présent ou futur, de détérioration de la qualité de l’eau souterraine réceptrice est 
écarté. 
  
Lorsque cela n’est pas déjà prévu par la réglementation, l’absence de risque, présent ou 
futur, de détérioration de la qualité de l’eau souterraine réceptrice par les substances 
dangereuses et par les polluants non dangereux doit être prouvée par une étude 
d’incidence appropriée.  
  
Article 12  
  
  
Les exclusions aux dispositions de l’article R. 212-9-1 du code de l’environnement prévues 
aux articles 9 à 11 ci-dessus ne peuvent être envisagées qu’après la mise en place d’un 
contrôle de surveillance des eaux souterraines concernées ou d’un autre contrôle 
approprié.  
  
Article 13  
  
  
Le préfet coordonnateur de bassin tient à jour un relevé de toutes les exclusions aux 
dispositions de l’article R. 212-9-1 du code de l’environnement prévues aux articles 9 à 11 
ci-dessus.  
  
Article 14  
  
  
La directrice de l’eau et de la biodiversité est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Annexes  
  
  
Annexe I  
  
  
LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES  

CODE CAS 
  

CODE SANDRE 
  

LIBELLÉ 
  

 

35822-46-9 
  

2151 
  

1,2,3,4,6,7,8-HpCDD 
  

 

67562-39-4 
  

2159 
  

1,2,3,4,6,7,8-HpCDF 
  

 



55673-89-7 
  

2160 
  

1,2,3,4,7,8,9-HpCDF 
  

 

39227-28-6 
  

2149 
  

1,2,3,4,7,8-HxCDD 
  

 

70648-26-9 
  

2155 
  

1,2,3,4,7,8-HxCDF 
  

 

57653-85-7 
  

2148 
  

1,2,3,6,7,8-HxCDD 
  

 

57117-44-9 
  

2156 
  

1,2,3,6,7,8-HxCDF 
  

 

19408-74-3 
  

2573 
  

1,2,3,7,8,9-HxCDD 
  

 

72918-21-9 
  

2158 
  

1,2,3,7,8,9-HxCDF 
  

 

40321-76-4 
  

2145 
  

1,2,3,7,8-PeCDD 
  

 

57117-41-6 
  

2153 
  

1,2,3,7,8-PeCDF 
  

 

60851-34-5 
  

2157 
  

2,3,4,6,7,8-HxCDF 
  

 

57117-31-4 
  

2154 
  

2,3,4,7,8-PeCDF 
  

 

634-67-3 
  

2734 
  

2,3,4-Trichloroaniline 
  

 

634-91-3 
  

2733 
  

2,3,5-Trichloroaniline 
  

 

1746-01-6 
  

2562 
  

2,3,7,8-TCDD 
  

 

51207-31-9 
  

2152 
  

2,3,7,8-TCDF 
  

 

636-30-6 
  

2732 
  

2,4,5-Trichloroaniline 
  

 

118-96-7 
  

2736 
  

2,4,6-Trinitrobenzène 
  

 

95-68-1 
  

5689 
  

2,4-Diméthylaniline 
  

 

87-62-7 
  

5690 
  

2,6-Diméthylaniline 
  

 

88-72-2 
  

2613 
  

2-Nitrotoluène 
  

 

― 
  

6375 
  

3,4-Diméthylaniline 
  

 

79-11-8 
  

1465 
  

Acide monochloroacétique 
  

 

79-06-1 
  

1457 
  

Acrylamide 
  

 

107-13-1 
  

2709 
  

Acrylonitrile 
  

 

309-00-2 
  

1103 
  

Aldrine 
  

 



62-53-3 
  

2605 
  

Aniline 
  

 

120-12-7 
  

1458 
  

Anthracène 
  

 

7440-36-0 
  

1376 
  

Antimoine 
  

 

7440-38-2 
  

1369 
  

Arsenic 
  

 

7440-39-3 
  

1396 
  

Baryum 
  

 

189084-64-8 
  

2915 
  

BDE100 
(2,2’,4,4’,6-pentabromodiphé

nyléther) 
  

 

68631-49-2 
  

2912 
  

BDE153 
(2,2’,4,4’,5,5’-hexabromodiph

ényléther) 
  

 

207122-15-4 
  

2911 
  

BDE154 
(2,2’,4,4’,5,6’-hexabromodiph

ényléther) 
  

 

32534-81-9 
  

2910 
  

BDE183 
(2,2’,3,4,4’,5’,6-heptabromodi

phényléther) 
  

 

1163-19-5 
  

― 
  

BDE209 
  

 

5436-43-1 
  

2919 
  

BDE47 
(2,2’,4,4’-tétrabromodiphényl

éther) 
  

 

32534-81-9 
  

2916 
  

BDE99 
(2,2’,4,4’,5-pentabromodiphé

nyléther) 
  

 

71-43-2 
  

1114 
  

Benzène 
  

 

50-32-8 
  

1115 
  

Benzo(a)pyrène 
  

 

205-99-2 
  

1116 
  

Benzo(b)fluoranthène 
  

 

191-24-2 
  

1118 
  

Benzo(g,h,i)pérylène 
  

 

207-08-9 
  

1117 
  

Benzo(k)fluoranthène 
  

 

92-52-4 
  

1584 
  

Biphényle 
  

 

7440-42-8 
  

1362 
  

Bore 
  

 

15541-45-4 1751 Bromates  



      

75-25-2 
  

1122 
  

Bromoforme 
  

 

85535-84-8 
  

1955 
  

C10-C13-Chloroalcanes 
  

 

7440-43-9 
  

1388 
  

Cadmium 
  

 

59-50-7 
  

1636 
  

Chloro-4 méthylphénol-3 
  

 

106-47-8 
  

1591 
  

Chloroaniline-4 
  

 

108-90-7 
  

1467 
  

Chlorobenzène 
  

 

67-66-3 
  

1135 
  

Chloroforme 
  

 

25586-43-0 
  

6624 
  

Chloronaphtalène 
  

 

88-73-3 
  

1469 
  

Chloronitrobenzène-1,2 
  

 

121-73-3 
  

1468 
  

Chloronitrobenzène-1,3 
  

 

100-00-5 
  

1470 
  

Chloronitrobenzène-1,4 
  

 

95-57-8 
  

1471 
  

Chlorophénol-2 
  

 

95-49-8 
  

1602 
  

Chlorotoluène-2 
  

 

108-41-8 
  

1601 
  

Chlorotoluène-3 
  

 

106-43-4 
  

1600 
  

Chlorotoluène-4 
  

 

2921-88-2  
  

1083 
  

Chlorpyriphos-éthyl 
  

 

75-01-4 
  

1753 
  

Chlorure de vinyle 
  

 

7440-47-3 
  

1389 
  

Chrome 
  

 

7440-50-8 
  

1392 
  

Cuivre 
  

 

57-12-5 
  

1390 
  

Cyanures totaux 
  

 

124-48-1 
  

2970 
  

Dibromochlorométhane 
  

 

1002-53-5 
  

1771 
  

Dibutylétain 
  

 

95-76-1 
  

1586 
  

Dichloroaniline-3,4 
  

 

95-76-1 
  

1586 
  

Dichloroaniline-3,4 
  

 

541-73-1 1165 Dichlorobenzène-1,2  



      

95-50-1 
  

1164 
  

Dichlorobenzène-1,3 
  

 

106-46-7 
  

1166 
  

Dichlorobenzène-1,4 
  

 

107-06-2 
  

1161 
  

Dichloroéthane-1,2 
  

 

540-59-0 
  

1163 
  

Dichloroéthène-1,2 
  

 

75-09-2 
  

1168 
  

Dichlorométhane 
  

 

89-61-2 
  

1615 
  

Dichloronitrobenzène-2,3 
  

 

611-06-3 
  

1616 
  

Dichloronitrobenzène-2,4 
  

 

89-61-2 
  

1615 
  

Dichloronitrobenzène-2,5 
  

 

99-54-7 
  

1614 
  

Dichloronitrobenzène-3,4 
  

 

618-62-2 
  

1613 
  

Dichloronitrobenzène-3,5 
  

 

576-24-9 
  

1645 
  

Dichlorophénol-2,3 
  

 

120-83-2 
  

1486 
  

Dichlorophénol-2,4 
  

 

583-78-8 
  

1649 
  

Dichlorophénol-2,5 
  

 

87-65-0 
  

1648 
  

Dichlorophénol-2,6 
  

 

95-77-2 
  

1647 
  

Dichlorophénol-3,4 
  

 

591-35-5 
  

1646 
  

Dichlorophénol-3,5 
  

 

97-18-7 
  

  Dichlorophénol-4,6 
  

 

542-75-6 
  

1487 
  

Dichloropropène-1,3 
  

 

78-88-6 
  

1653 
  

Dichloropropène-2,3 
  

 

60-57-1 
  

1173 
  

Dieldrine 
  

 

121-14-2 
  

1578 
  

Dinitrotoluène-2,4 
  

 

606-20-2 
  

1577 
  

Dinitrotoluène-2,6 
  

 

106-89-8 
  

1494 
  

Epichlorohydrine 
  

 

75-07-0 
  

1454 
  

Ethanal 
  

 

117-81-7 1461 Ethyl hexyl phthalate (DEHP)  



      

100-41-4 
  

1497 
  

Ethylbenzène 
  

 

7782-41-4 
  

1391 
  

Fluor 
  

 

206-44-0 
  

1191 
  

Fluoranthène 
  

 

76-44-8 
  

1197 
  

Heptachlore 
  

 

118-74-1 
  

1199 
  

Hexachlorobenzène 
  

 

87-68-3 
  

1652 
  

Hexachlorobutadiène 
  

 

319-84-6 
  

1200 
  

Hexachlorocyclohexane 
alpha 

  

 

319-85-7 
  

1201 
  

Hexachlorocyclohexane bêta 
  

 

319-86-8 
  

1202 
  

Hexachlorocyclohexane delta 
  

 

77-47-4 
  

2612 
  

Hexachloropentadiène 
  

 

― 
  

― 
  

Hydrocarbures non 
aromatiques (paraffiniques et 

oléfines) 
  

 

193-39-5 
  

1204 
  

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 
  

 

465-73-6 
  

1207 
  

Isodrine 
  

 

98-82-8 
  

1633 
  

Isopropylbenzène 
  

 

34123-59-6 
  

1208 
  

Isoproturon 
  

 

7439-97-6 
  

1387 
  

Mercure 
  

 

50-00-0 
  

1702 
  

Méthanal 
  

 

108-44-1 
  

3351 
  

m-Méthylaniline 
  

 

78763-54-9 
  

2542 
  

Monobutylétain 
  

 

121-69-7 
  

6292 
  

N,N-Diméthylaniline 
  

 

91-20-3 
  

1517 
  

Naphtalène 
  

 

7440-02-0 
  

1386 
  

Nickel 
  

 

98-95-3 
  

2614 
  

Nitrobenzène 
  

 

25154-52-3 1957 Nonylphénols  



      

3268-87-9 
  

2147 
  

OCDD 
  

 

39001-02-0 
  

2605 
  

OCDF 
  

 

67554-50-1 
  

2904 
  

Octylphénol 
  

 

95-53-4 
  

3356 
  

O-Méthylaniline 
  

 

140-66-9 
  

1959 
  

Para-tert-octylphénol 
  

 

― 
  

― 
  

PCB (famille) 
  

 

32534-81-9 
  

1921 
  

Pentabromodiphényl oxyde 
  

 

608-93-5 
  

1888 
  

Pentachlorobenzène 
  

 

87-86-5 
  

1235 
  

Pentachlorophénol 
  

 

87-86-5 
  

1235 
  

Pentachlorophénol 
  

 

87-86-5 
  

1235 
  

Pentachlorophénol 
  

 

126-73-8 
  

1847 
  

Phosphate de tributyle 
  

 

7439-92-1 
  

1382 
  

Plomb 
  

 

106-49-0 
  

3359 
  

p-Méthylaniline 
  

 

7782-49-2 
  

1385 
  

Sélénium 
  

 

100-42-5 
  

1541 
  

Styrène 
  

 

127-18-4 
  

1272 
  

Tétrachloréthène 
  

 

12408-10-5 
  

2735 
  

Tétrachlorobenzène 
  

 

79-34-5 
  

1271 
  

Tétrachloroéthane-1,1,2,2 
  

 

56-23-5 
  

1276 
  

Tétrachlorure de carbone 
  

 

36643-28-4 
  

2879 
  

Tin(1+), tributyl- 
  

 

108-88-3 
  

1278 
  

Toluène 
  

 

634-93-5 
  

1595 
  

Trichloroaniline-2,4,6 
  

 

87-61-6 
  

1630 
  

Trichlorobenzène-1,2,3 
  

 

108-70-3 1629 Trichlorobenzène-1,3,5  



      

71-55-6 
  

1284 
  

Trichloroéthane-1,1,1 
  

 

79-01-6 
  

1286 
  

Trichloroéthylène 
  

 

15950-66-0 
  

1644 
  

Trichlorophénol-2,3,4 
  

 

933-78-8 
  

1643 
  

Trichlorophénol-2,3,5 
  

 

933-75-5 
  

1642 
  

Trichlorophénol-2,3,6 
  

 

95-95-4 
  

1548 
  

Trichlorophénol-2,4,5 
  

 

88-06-2 
  

1549 
  

Trichlorophénol-2,4,6 
  

 

609-19-8 
  

1723 
  

Trichlorophénol-3,4,5 
  

 

1582-09-8 
  

1289 
  

Trifluraline 
  

 

526-73-8 
  

1857 
  

Triméthylbenzène-1,2,3 
  

 

95-63-6 
  

1609 
  

Triméthylbenzène-1,2,4 
  

 

7440-61-1 
  

1361 
  

Uranium 
  

 

108-38-3 
  

1293 
  

Xylène-méta 
  

 

95-47-6 
  

1292 
  

Xylène-ortho 
  

 

106-42-3 
  

1294 
  

Xylène-para 
  

 

7440-66-6 
  

1383 
  

Zinc 
  

 

  
  
  
Annexe II  
  
  
LISTE DES POLLUANTS NON DANGEREUX  
Toutes les substances appartenant à l’une des onze familles de substances énumérées 
ci-après qui ne font pas déjà partie de la liste des substances fixée à l’annexe I ci-avant et 
présentant un risque réel ou potentiel de pollution susceptible d’entraîner une dégradation 
ou une tendance à la hausse significative et durable des concentrations de ces 
substances dans les eaux souterraines. 
  
1. Composés organohalogénés et substances susceptibles de former des composés de ce 
type dans le milieu aquatique. 
  
2. Composés organophosphorés. 
  



3. Composés organostanniques. 
  
4. Substances et préparations, ou leurs produits de décomposition, dont le caractère 
cancérigène ou mutagène ou les propriétés pouvant affecter les fonctions 
stéroïdogénique, thyroïdienne ou reproductive ou d’autres fonctions endocriniennes dans 
ou via le milieu aquatique ont été démontrés. 
  
5. Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et 
bio-accumulables. 
  
6. Métaux et leurs composés. 
  
7. Arsenic et ses composés. 
  
8. Produits biocides et phytopharmaceutiques. 
  
9. Matières en suspension. 
  
10. Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates). 
  
11. Substances ayant une influence négative sur le bilan d’oxygène (et pouvant être 
mesurées à l’aide de paramètres tels que la DBO, la DCO, etc.).  
  
  
Fait à Paris, le 17 juillet 2009.  
  
Pour le ministre et par délégation :  
La directrice de l’eau  
et de la biodiversité,  
O. Gauthier  
  
  
  
 





COMMUNE DU BEAUSSET Phase IV : Zonage pluvial  
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ANNEXE N°7 : PLANCHE GRAPHIQUE 

Planche 4.1 : Zonage pluvial 
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